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PROGRAMME :  DEVELOPPEMENT DES SPORTS ET LOISIRS 
Responsable :  
Fonction : 
 

1. Objectifs et indicateurs de performance  
 

Objectif 1. Promouvoir l’accès à la pratique des activités physiques, sportives et des loisirs sains à la 
plus grande frange de la population 

Indicateurs Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours 

Cibles 

No Nom de l’indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
2.1 Proportion des fédérations 

sportives et des loisirs agréées 
% ND 14 15 25 25 30 

 

PROGRAMME : CREATION ET GESTION DES INFRASTRUCTURES DES SPORTS ET LOISIRS 
Responsable :  
Fonction : 
 

1. Objectifs et indicateurs de performance 
 

Objectif 1. Doter le pays des infrastructures et équipements sportifs et des loisirs adaptés 
Indicateurs Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours 
Cibles 

No Nom de l’indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 Proportion des infrastructures 

construites, réhabilitées et 
parachevées 

%  50 100 100 100 100 

1.2 Proportion des équipements et 
des matériels sportifs et des 
loisirs acquis 

%       

Source : Rapport d’Activités DIESL 
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VOLUME V 
 

40. FONCTION PUBLIQUE (SECTION 61) 
41. EMPLOI, TRAVAIL ET PREVOYANCE SOCIALE (SECTIONS 62 ET 63) 
42. AFFAIRES SOCIALES (SECTION 64) 
43. GENRE, FAMILLE ET ENFANT (SECTION 65) 
44. ACTIONS HUMANITAIRES ET SOLIDARITE NATIONALE (SECTION 70) 
45. PORTEFEUILLE (SECTION 74) 
46. COUR DES COMPTES (SECTION 85) 
47. CLASSES MOYENNES, DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES, 

ARTISANAT (SECTION 90) 
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      40. Fonction Publique 
(Section 61) 
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PRESENTATION DU MINISTERE   
Responsable : Madame Yollande EBONGO BOSONGO 
Fonction : Ministre 
I. PRESENTATION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE 
I.1. Présentation stratégique du Ministère 

1.1.1 Priorités nationales 

La RDC est un pays qui se veut émergent à l’horizon 2030. A ce sujet, des efforts nationaux et 
même l’appui des partenaires techniques au développement tendent vers cet objectif. Or, cette 
émergence du Congo est tributaire d’une Administration Publique performante. Il est donc du 
devoir du Ministère de la Fonction Publique, organe du Gouvernement en charge de la gestion 
du personnel et des structures de l’Etat, de doter le pays d’une Administration dont il a besoin 
pour son développement. 

Conformément aux missions qui lui sont dévolues et au programme de réformes contenu dans 
le Cadre Stratégique de la Réforme de l’Administration Publique, les actions du Ministère de la 
Fonction Publique sont entreprises dans le but d’organiser et de moderniser les services publics 
en vue d’améliorer la qualité des services rendus et garantir ainsi l’égalité d’accès aux Services 
Publics pour tous.  

1.1.2 Politiques Sectorielles 

Aujourd’hui la Fonction Publique a la lourde tâche de redynamiser l’Administration Publique 
rongée par des antivaleurs et affaiblie pendant plusieurs années au point qu’elle n’a pas permis 
à l’Etat de réaliser ses missions essentielles et répondre ainsi positivement aux besoins des 
usagers. L’efficacité de l’Etat reste largement tributaire des capacités de l’Administration 
Publique. La réforme de l’Administration Publique est nécessairement le point de départ pour la 
mise en œuvre du programme d’action du Gouvernement.  

La transformation positive de l’administration congolaise reste la condition indispensable pour le 
pays de rejoindre le cercle des économies à revenu intermédiaire. Il s’agit de rendre les 
services publics sensibles aux besoins des citoyens et aux enjeux de développement. D’où le 
bien-fondé du vaste programme de réforme et de modernisation de l’Administration Publique 
dont la finalité est de mettre en place une Administration Publique d’excellence, orientée vers 
les résultats et la satisfaction des usagers, et surtout capable de soutenir les autres réformes 
structurelles qui conduiront le pays vers l’émergence.  

I.2. Objectifs les plus représentatifs du Ministère 

Objectif 1 : Faire de l’Administration Publique une administration de développement 

Objectif 2 : Renforcer les capacités des Cadres et Agents 
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II. PRÉSENTATION DES PROGRAMMES DU MINISTÈRE  

PROGRAMME 1 : ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Responsable du programme :  
Fonction :  

1. Stratégie du programme 

Afin d’améliorer la qualité et la capacité des Ministères à bien fournir des services aux usagers, le 
Gouvernement et ses partenaires au développement ont convenu de réformer complètement et 
de moderniser l’Administration Publique dans le but d’accroitre son efficience et sa performance. 

La bonne gestion des Ressources Humaines de l’Administration Publique Congolaise reste un 
défi majeur pour le Gouvernement. En effet, l’Administration Publique Congolaise se caractérise 
globalement par de nombreux dysfonctionnements circonscrits comme suit : 

 Inadaptation et anachronisme des textes légaux et réglementaires régissant les personnels de 
l’Etat ; 

 Vieillissement, déqualification et sous-qualification du personnel par manque d’une véritable 
politique de formation ; 

 Rémunération incroyablement faible avec absence quasi-totale des avantages sociaux et 
absence d’un véritable régime de protection sociale ; 

 Inefficacité du système d’information et de communication interne et externe ; 
 Non-respect des procédures et des textes légaux ; 
 Non maîtrise des effectifs et de la masse salariale avec une répartition chaotique des effectifs, 

mauvaise tenue des dossiers des agents, du système de cotation et d’avancement ; 
 Absence d’éthique professionnelle ; 
 Lenteur dans l’exécution et traitement des dossiers.  
Ceci vaut pour l’Administration Centrale que pour les Administrations provinciales. 

Deux objectifs majeurs sont à prendre en compte dans ce programme : 

 Assurer la bonne coordination dans la mise en œuvre des activités du Ministère ; 
 Renforcer les capacités des Administrations relevant des Ministères. 

2. Les objectifs et Indicateurs de performance 
 

Objectif 1. Assurer la bonne coordination dans la mise en œuvre des activités du Ministère 

Indicateur 
Unité 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1.1 Taux d’exécution du Plan d’actions   % 25 15 45 60 75 90 

Source : DEP / SGA 

Mode de calcul : Nombre d’actions planifiées /nombre d’actions réalisées x 100 
Commentaire : L’indicateur renseigne le taux de réal isation des actions planifiées. 
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Objectif 2. Renforcer les capacités des Administrations relevant des Ministères 

Indicateur 
Unité 2018 2019 

2020 

(Au 31/08/2020) 
2021 2022 2023 

No Nom 

2.1 
Nombre d’Agents ayant 
manifesté le besoin en 
renforcement des capacités 

Nombre ND ND 800 - - - 

 Source : Direction Formation et Renforcement des capacités 

2.2 Taux d’exécution du budget 
d’identification des besoins en 
renforcement des capacités 

% ND ND 3,35 - - - 

 Source : Direction Formation et Renforcement des capacités 
 

Commentaire : Sur un effectif de 1500 agents des cinq (05) Ministères pilotes (Fonction Publique, 
Budget, Finances, Plan et Portefeuilles) et trois (03) provinces (Nord Kivu, Sud Kivu et ...) ciblés en 
2020 pour la formation en renforcement des capacités, seuls 800 agents en ont manifesté l’intérêt. Sur 
les trois phases, à savoir l’identification des besoins en formation, la certification des modules et la 
formation proprement dite, les deux premières sont déjà réalisées à un coût total de 182.000 $ 
(67.000$ pour la 1ère et 115.000 $ pour la 2ème) et la troisième phase est en attente des moyens.  

PROGRAMME : AMELIORATION DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES DES   
SERVICES PUBLICS DE L’ETAT 

Responsable de programme :  
Fonction :  

1. Stratégie du programme 

Pour réaliser sa mission, le Ministère de la Fonction Publique doit accomplir, entre autres, les 
fonctions ci-dessous : 

 L’élaboration des politiques et les stratégies relatives à la réglementation et à la régularisation de 
la gestion du personnel des Services Publics des Ministères et Services Spécialisés 
conformément aux textes légaux et réglementaires en vigueur et assurer la coordination de leur 
mise en œuvre ; 

 L’élaboration des projets des textes légaux et réglementaires relatifs à la réglementation et à la 
régularisation de la gestion du Personnel des Services Publics, des Ministères et Services 
spécialisés ; 

 La préparation des actes de gestion des ressources humaines des Services Publics des 
Ministères et Services Spécialisés par : 
 La gestion du fichier central du personnel de l’Etat et de la paie ; 
 Le contrôle des éléments de la paie ; 
 La préparation de la paie du personnel de l’Etat ; 
 La production des statistiques de gestion et de paie ; 
 La maitrise des effectifs du personnel de ‘Etat. 
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2. Les objectifs et Indicateurs de performance 

Objectif 1. Gérer d’une manière efficace et efficiente la carrière des Agents et Fonctionnaires de l’Etat.   

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1 Taux d’adéquation des Effectifs 
Organiques et Fonctionnels  % ND ND ND 47,60   

Source : Fiche d’analyse de Prévisions Budgétaires de Dépenses de Rémunération pour l’Exercice 2021 du 
Ministère de la Fonction Publique 

Indicateur1. Taux d’adéquation des effectifs organiques et fonctionnels. Cet indicateur permet de s’assurer que 
les effectifs en fonction sont conformes aux besoins de l’organisation. Le recrutement hors concours a été la 
source de nombreux dérapages budgétaires et d’inefficacité de l’Administration Publique. D’où la nécessité de 
tendre progressivement vers une adéquation entre les effectifs organiques et les effectifs fonctionnels. 

 

Objectif 2. Maitriser les Effectifs et la Masse Salariale des agents et fonctionnaires de l’Etat 

Indicateur 
Unité 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

No Nom 

2.1 Taux d’exécution de la Masse Salariale % 89,99 56,33 70 80 90 95 

 Source : DRH 

 

PROGRAMME : GESTION DES RETRAITÉS ET RENTIERS DE L’ETAT  
Responsable de programme :  
Fonction :  
 
1. Stratégie du programme 

Le Secrétariat Général chargé des Retraites et Rentiers de l’Etat a comme mission principale, la 
gestion administrative et pécuniaire des Retraités et Rentiers de l’Etat congolais soumis aux 
dispositions de la Loi n° 81-003 du 17 juillet 1981 portant Statut du personnel de carrière des services 
publics de l’Etat. 
A cet effet, il est chargé : 
 d’appliquer les dispositions statutaires et règlementaires en rapport avec les retraités et rentiers 

de l’Etat ; 
 de rechercher et recevoir du Secrétariat Général aux Actifs les informations sur les éligibles à la 

retraite en vue d’élaborer les prévisions budgétaires y relatives ; 
 de préparer les projets d’actes de prestations sociales en rapport avec les indemnités de fin 

carrière, la pension et rente de survie ; 
 de procéder à la mise à jour du fichier gestion des Retraités et Rentiers  Civils; 
 de procéder à la mise à jour du fichier paie des Retraités et Rentiers Civils. 
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2. Objectifs et indicateurs de performance 

Objectif 1. Améliorer le paiement régulier de la pension et rente 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1.1 Taux des Retraités et Rentiers 
payés au plus tard le 25 du mois  

Nombre de plaintes. 
% 50 60 70 80 90 95 

Source : SGRR/FP 

 

 Objectif 2. Moderniser la gestion de pension et rente 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1.1  Pourcentage de traitement des 
dossiers reçus % 65 71,38 85 90 100 100 

Source : Direction des Rentiers Civils de l’Etat (DRE)/SGRR 

1.2  Taux d’actualisation du fichier 
paie des Retraités et Rentiers  % 65 71,38 85 90 100 100 

Source :DEP Budget, DCEE/SGRR/FP 

 

 

 

 

 

 

Objectif 3. Assurer l’encadrement des Retraités et Rentiers dans le secteur agricole, élevage 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours 2021 2022 2023 

No Nom 2018 2019 2020 

1.1 Taux réinsertion des retraités et 
rentiers Nbre ND ND ND    
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PROGRAMME : REFORME DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 
Responsable du programme :  
Fonction : 
1. Stratégie du programme 

 La réforme comprend les axes stratégiques ci-après : 
- Renforcement des mécanismes de pilotage ; 
- Rationalisation des missions, des structures ; des emplois et des effectifs par la révision des 

cadres juridiques et organiques de l’Administration Publique ;  
- Maitrise des effectifs et de la masse salariale par la mise en place d’un système intégré de gestion 

des ressources humaines et de la paie et par la poursuite des opérations d’identification 
biométrique des agents et fonctionnaires de l’Etat ; 

- Assurance-qualité, le renforcement des capacités, création de l’Ecole Nationale d’Administration 
(ENA) et mise en place du Programme jeunes professionnels JPO ; 

- Promotion de la sécurité sociale des agents et fonctionnaires de l’Etat (Mise en place de la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale CNSS, Mutuelle de Santé et élaboration d’une nouvelle politique 
salariale) ; 

- Décentralisation administrative et sectorielle (Création des fonctions publiques, nationales et 
locales ; Appui au transfert des compétences et des ressources). 

 

1. Objectifs et indicateurs de performance 

 Objectif 1. Améliorer l’efficacité de l’Administration Publique 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
1. Nombre des mentors opérationnels dans 

l’Administration Publique Nbre ND ND ND    

Source : Rapport d’activités de l’Ecole Nationale d’Administration 
2. Taux de déconcentration des effectifs de la 

fonction publique % ND ND ND    

Source : Rapport d’activités du Ministère et le fichier de paie 
 

Objectif 2. Appuyer les administrations sectorielles dans la mise en œuvre des réformes 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
2.1 Taux de production des bilans de compétences % ND ND ND    
Source : Rapport sur l’état de mise en œuvre des réformes 
2.2 Taux d’actualisation des cadres et structures 

organiques des ministères % 25 28,8 9    

Source : Rapport sur l’état de mise en œuvre des réformes 
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41. Emploi, Travail et 
Prévoyance Sociale (Sections 

62 et 63) 
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PRESENTATION DU MINISTERE  
Responsable : Madame NKULU ILUNGA Néné 
Fonction : Ministre d’Etat.  
 
I. PRESENTATION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE 
I.1. Présentation stratégique du Ministère 
1.1.1. Priorités nationales 

La République Démocratique du Congo est confrontée à une baisse du niveau d'emplois structurés 
qui se situe à 14% en 2016 contre 86% d’emplois informels. L’économie informelle est dynamisée par 
les femmes. 

Le rétrécissement constant du tissu économique et le délabrement physique ont provoqué une 
réduction substantielle des emplois du secteur formel. A ce jour, la structure des emplois se présente 
de la manière suivante : secteurs publics (9%), privé formel (5%) et privé informel (86%). 

Le secteur de l'emploi reste confronté à plusieurs défis qui méritent d'être relevés notamment : (i) 
réduire le taux de chômage et de sous-emploi qui se situent respectivement à 16,3% et 75% ; (ii) 
résoudre la problématique de l'inadéquation entre la formation et l'emploi ; (iii) réduire le déséquilibre 
entre la demande et l'offre d'emplois; (iv) accroître le taux d'emploi dans le secteur formel qui se situe 
à 14% ; (v) renforcer les capacités des structures en charge de la promotion de l'emploi ; (vi) améliorer 
la gouvernance du marché du travail ; (vii) amener le secteur privé à devenir le moteur de croissance 
économique et un puissant levier de création d'emplois décents et productifs ; (viii) réduire les 
inégalités entre hommes et femmes sur le marché du travail et (ix) faciliter l'accès des groupes 
sociaux défavorisés à l'emploi et à la formation professionnelle. 

En ce qui concerne la Prévoyance Sociale, l’accès aux quatre garanties élémentaires de la sécurité 
sociale constitue l’un des droits fondamentaux de l’être humain. Les Etats ont par conséquent 
l’obligation de prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre la réalisation de ce droit tel que 
recommandé par l’Organisation Internationale du Travail « OIT » ainsi que la législation nationale en 
la matière.  

Différentes politiques gouvernementales dans le cadre de la réduction de la pauvreté prévoyaient des 
mesures visant l'extension de la couverture sociale à toutes les couches de la population afin 
d'atteindre les objectifs de l'agenda mondial pour le développement durable à l’horizon 2030, 
spécialement les objectifs 1, 3, 4 et 8 tels que repris dans le PNSD.  

L’article 36 de la Constitution stipule que l’Etat garantit le droit au travail, la protection contre le 
chômage et une rémunération équitable et satisfaisante assurant au travailleur et à sa famille une 
existence conforme à la dignité humaine, complétée par tous les autres moyens de protection sociale, 
notamment la pension de retraite et la rente viagère. 
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1.1.2. Politiques Sectorielles 

En réponse à la problématique de l'emploi, le Gouvernement a initié l'organisation du premier Forum 
National sur l'Emploi en septembre 2007 avec comme objectif de bâtir une vision commune sur les 
orientations stratégiques de l'action nationale sur l'emploi en cohérence avec le Document de 
Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté, "DSCRP", en vue de mieux garantir le 
développement durable. 

Ainsi, la Politique Nationale de l'Emploi et de la Formation Professionnelle « PNEFP » en sigle, fait 
partie intégrante de la politique économique du Gouvernement. La PNEFP résulte d'un long 
processus d'échanges, de consultations tripartites au niveau national et provincial allant de 2007 à 
2015. Le décret n°18/040 portant approbation de la politique nationale de l’emploi et de la formation 
professionnelle est publié au Journal officiel n°2 du 15 janvier 2019. 

Cette stratégie sectorielle entend opérationnaliser la vision du développement du pays telle que 
déclinée dans le Plan National Stratégique de Développement (PNSD/2020-2024). C'est pourquoi, le 
gouvernement de la République mettra en œuvre des politiques actives d'emplois et de formations 
professionnelles afin de créer des emplois décents tout en veillant à maintenir les grands équilibres 
fondamentaux, à améliorer la protection des pauvres et des groupes vulnérables, à protéger 
l'environnement et à assurer l'égalité entre homme et femme. 

En ce qui concerne la prévoyance sociale, depuis 2012, suivant les recommandations de la 30ème 
session du Conseil National du Travail (CNT), le Gouvernement de la République a entamé le 
processus de réforme de la sécurité sociale en réfléchissant sur le modèle d'une protection sociale à 
offrir à la population.  

Il sied de noter quelques réalisations suivantes : (i) le Décret n°15/031 du 14 décembre 2015 portant 
création, organisation, et fonctionnement d'un établissement public dénommé Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale des Agents Publics de l' Etat (CNSSAP) ; (ii) la promulgation de la  Loi n° 16/ 009 du 
16 juillet 2016 fixant les règles relatives au régime général de la sécurité sociale ; (iii) la Loi n°17/002 
du 8 février 2017 déterminant les principes fondamentaux relatifs à la mutualité ; (iv) la Loi n°18/035du 
13 décembre 2018 fixant les principes fondamentaux relatifs à l'organisation de la Santé Publique en 
RDC ; (v) le processus de mise en place de la Couverture Sanitaire Universelle en cours ; etc. Notons 
que malgré les avancées réalisées, il reste un long chemin à parcourir.  

Conformément à l'art 36 de la constitution et aux engagements internationaux en rapport avec la 
couverture sociale, le document de Politique Nationale de Protection Sociale « PNPS » et sa stratégie 
de mise en œuvre « SNPS » ont été élaborés en 2016 et validés par la commission socioculturelle du 
Gouvernement.  

La concrétisation de la mise en œuvre de cette politique exige quelques préalables importants 
notamment : (i) une planification stratégique sectorielle, (ii) une volonté politique inscrite dans la 
durée, (iii) le financement conséquent, (iv) un cadre juridique claire, (v) une coordination efficace et 
l’appropriation par les acteurs sectoriels. 
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L’Administration de la Prévoyance Sociale est un cadre institutionnel opérationnel du Gouvernement 
dans la gestion de la sécurité sociale contributive en RDC. Cette dernière concerne le régime général, 
les régimes spéciaux et complémentaires (mutuelles de la prévoyance sociale, assurance volontaire, 
…), les œuvres d’actions sanitaire et sociale des organismes de prévoyance sociale, ainsi que la 
prévention des risques professionnels dans le monde du travail. C’est dans ce cadre, qu’un plan 
opérationnel à moyen terme, à savoir le plan triennal de la Prévoyance Sociale « PTPS 2020-2022 » a 
été élaboré et validé.   

Il s'inscrit dans les efforts du Gouvernement Congolais de développer une politique éclairée à long 
terme en matière de Protection Sociale visant à étendre de manière progressive la couverture sociale 
à toutes les couches de la population. 

I.2. Objectifs les plus représentatifs du Ministère 
A) Concernant le Secrétariat Général de l’Emploi et du Travail « Section 62 ». 
- Objectif 1. Renforcer les capacités   institutionnelles des structures chargées de   la promotion 

de l'emploi et de la formation professionnelle. 
- Objectif 2. Améliorer l’employabilité des populations ciblées en offrant une formation 

professionnelle diversifiée et de qualité  
 

B) Concernant le Secrétariat Général à la Prévoyance Sociale « Section 63 ». 
- Objectif 1 : Renforcer les capacités institutionnelles de l’Administration de la Prévoyance 

Sociale en matière de pilotage, de coordination, de suivi et de planification stratégique 
- Objectif 2 : Renforcer et consolider le système d’assurance sociale existant. 
- Objectif 3 : Étendre la couverture sociale à toutes les couches de la population 

 
II. PRÉSENTATION DES PROGRAMMES DU MINISTÈRE 

PROGRAMME : ADMINISTRATION GENERALE  
Responsable de Programme :  
Fonction : 
 
1. Stratégie du programme 
Le Secrétariat Général de l’emploi et du travail assure dans le domaine de l’emploi, du travail, et de la 
formation professionnelle, un rôle de conception, de conseil de coordination et de contrôle. Il élabore 
tous les projets de textes législatifs, réglementaires et les rapports professionnels intéressant la 
condition des travailleurs. 

Il formule et met en œuvre des politiques et des stratégies en matière du Travail, de l’Emploi, de la 
Formation Professionnelle. Ce programme vise à renforcer le cadre de pilotage de l’Administration et 
à améliorer la coordination entre différents acteurs et structures sectorielles. Il est articulé autour des 
deux objectifs stratégiques suivants :  

1) Renforcer les capacités institutionnelles de l’Administration de l’Emploi et du Travail ; 
2) Promouvoir et garantir une gestion optimale des ressources humaines et budgétaires. 
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2. Objectifs et indicateurs de performance 
2.1. Emploi et Travail 

Objectif 1 : Renforcer les capacités institutionnelles de l’Administration de l’Emploi et du 
Travail et améliorer la qualité de service  

Indicateur Unité Réalisations Exercice 
en 

cours 

Cibles 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
N° Nom  
1.1. Personnel 

formé 
Nombre ND ND ND 0 38 75 37 

1.2. Nombre de 
bureaux  
rénovés  

Nombre ND ND ND 0 20 25 25 

Source : DEP/Emploi & Travail 
Résultat attendu : les capacités du personnel de rendre les services aux usagers  sont  renforcées et 
améliorées 
Commentaire : il est prévu de former 150 personnes à l’horizon 2023. 25% de cet effectif, soit  38 
agents seront formés en 2021(25x150/100) ; 75 agents iront en formation en 2022, soit 50% 
(50x150/100) et 25% restant auront leur la formation en 2023, ce qui représente 37 agents ou 
(37x150/100). 
Objectif 2 : Promouvoir et garantir une gestion optimale des ressources humaines et 
budgétaires. 

Indicateur Unité Réalisations Exercice 
en 

cours 

Cibles 

N° Nom  2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
2.1. Commission 

portant 
promotion des 
agents 

Nombre  
par 
grade ND ND ND 0 1  1 

2.2. Niveau 
d’exécution des 
crédits 
budgétaires 

% 
ND ND ND - 100 100 100 

Résultat attendu : la qualité de service  en rapport avec l’utilisation rationnelle des crédits est 
améliorée.  
Commentaire : En principe, au bout de chaque 03 ans une proposition d’une commission portant 

promotion des agents par catégorie professionnelle est élaborée. Toutes autres 
choses restant égales par ailleurs, tous les crédits annuels seront consommés à 100% 
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2.2. Prévoyance sociale 
 

Objectif 1. Renforcer les capacités institutionnelles de l’Administration de la Prévoyance Sociale en 
matière de pilotage, de coordination, de suivi et de planification stratégique 

Indicateurs Unité Historique Base Projection 
No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 Nombre des personnes formées Pers 4 2 0 30 40 50 
 Source : Direction des Services Généraux 

1.2 Nombre de bureaux rénovés et 
équipés Pièce 0 0 0 5 10 15 

 Source : CGMP 

1.3 
Nombre d’activités de suivi, contrôle et 
accompagnement technique des 
structures provinciales et ETD par an. 

Nbre 0 0 0 5 7 10 

 Source : Direction d’Etudes et Planification 
 

Objectif 2. Promouvoir et garantir une gestion performante des ressources humaines et budgétaire   
Indicateurs Unité Historique Base Projection 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

2.1 Taux de rotation et remplacement 
du personnel/SGPS % n.d n.d 5 15 20 30 

 Source : Direction des Services Généraux  

2.2 
Taux d’exécution du plan de 
mobilisation des recettes du 
secteur   

% n.d n.d 10 30 50 60 

 Source : Direction des Services Généraux  

2.3 Niveau des ressources des PTFs 
mobilisées pour le secteur 

En 
millions 
de USD 

n.d n.d 0,1 2 3 4 

           Source : Direction d’Etudes et planification  
   

PROGRAMME 2 : FORMATION PROFESSIONNELLE 
Responsable de Programme :  
Fonction :  

1. Stratégie du programme  
Le Secrétariat Général de l’emploi et du travail formule et met en œuvre des politiques et des 
stratégies en matière du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle.  

Ce programme vise à améliorer l’employabilité des populations ciblées en offrant une formation 
professionnelle diversifiée et de qualité. Il est articulé autour des deux objectifs stratégiques suivants :  

1) Assurer la formation professionnelle, la préparation et l’adaptation de la population, des 
travailleurs et des jeunes ; 

2) Tenir constamment les moyens spécifiques de formation professionnelle à la disposition des 
entreprises, des services publics, de groupements de petites entreprises et des organisations 
de producteurs individuels. 
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2.  Objectifs et indicateurs de performance  
 

Objectif 1.  Former une main d’œuvre nationale qualifiée  

Indicateur  Unité  Année  
2018 

Année 
2019 

Année  
2020 

Année 
2021 

Année 
2022 

Année 
2023 N° Nom  

1.1. Personnes formées par sexe et 
par filière   

Nombre  0 0 0 100 200 250 

1.2. Nombre de travailleurs recyclés Nombre  ND ND ND 1500 2000 2500 

1.3. Nombre centres de formation  
d’entreprises identifiés 

Nombre  ND ND ND 200 250 500 

Objectif 2. Orienter une main d’œuvre qualifiée vers l’entreprenariat ou l’auto-emploi  

Indicateur Unité  Année  
2017 

Année 
2018 

Année  
2020 

Année 
2021 

Année 
2022 

Année 
2023 

2.1. 
Nombre d’entreprises des jeunes 
créées avec l’appui financier de 
centres de formation ou de PTFs 

Nombre ND ND ND 50 55 70 

2.2. 
Nombre de formés certifiés par la 
CNPC (Commission Nationale de 
Certification Professionnelle) 

Nombre ND ND ND 45 75 125 

 

PROGRAMME : PROMOTION DE L’EMPLOI ET DU TRAVAIL  
Responsable de Programme :  
Fonction :  
 
1. Stratégie du programme  

Ce programme a pour finalité la mise en place des conditions favorables en vue d'améliorer le 
niveau et la structure de la création d'emplois dans l'économie nationale, en assurant une meilleure 
prise en compte de la dimension emploi dans les politiques macroéconomiques et sectorielles et 
programmes publics. 

Le secteur productif dispose d’un potentiel énorme pour la création de nouvelles entreprises à même 
d'accompagner une croissance rapide de l'économie congolaise qui ambitionne d'atteindre un taux 
à deux chiffres. Les actions ci-dessous contribuent à atteindre l'objectif spécifique qui est la création 
des PME capables d'exécuter des travaux en sous-traitance. 

2. Objectifs et indicateurs de performance 
 

Objectif 1 : Améliorer le rendement, les conditions de travail et de vie des travailleurs 
Indicateurs  Unité Année 

2017 
Année 
2018 

Année 
2019 

Année 
2020 

Année 
2021 

Année 
2022 Année 2023 N° Nom  

1.1. Nombre de véhicules  Nombre ND 1 ND ND 11 16 18 
1.2. Nombre de petits matériels 

et fournitures de Bureaux Nombre ND ND ND ND 900 950 1000 

1.3. Promotion et amélioration de 
la rémunération  Nombre ND ND ND ND 01  01 
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Objectif 1 : Améliorer le rendement, les conditions de travail et de vie des travailleurs 
Commentaires :  
 Depuis 2002, il n’y a plus eu d’acquisition des véhicules susceptibles d’assurer la mobilité du personnel dont 

l’impact sur le rendement sera visible. On projette l’acquisition de 07 jeeps pour les Directeurs et 04 bus pour 
les autres agents (2021) ; 16 voitures pour les chefs de Division (2022) et 18 voitures pour les chefs de Bureau.   

 Le manque de fournitures et petits matériels de bureau empêche d’accroitre le rendement et d’améliorer le 
service attendu par le public. Les besoins exprimés par les différentes directions s’élèvent à 900 rames 
duplicateurs en 2021 et une projection de 950 rames et 1000 respectivement pour 2022 et 2023 (projection 
arithmétique dont la raison est de 50) ; 

 La modicité de la rémunération (salaire de base plus prime) entraine l’inefficace et le désintéressement du 
personnel. Il est indiqué de mettre en application un nouveau barème en 2021 et qui sera actualisé en 2023. 

Résultat attendu : augmentation du rendement du personnel  
  

Objectif 2 : Organiser le système d’information et améliorer la gouvernance du marché du travail 
Indicateur  Unité Année 

2017 
Année 
2018 

Année 
2019 

Année 
2020 

Année 
2021 

Année 
2022 

Année 
2023 N° Nom  

3.1. 
Nombre d’ateliers de 
renforcement des capacités des 
agents 

Nombre 
d’ateliers 
organisés 

ND ND ND ND 03 05 10 

3.2. Nombre de concertation avec 
les parties prenantes Nombre ND ND ND ND 03 03 03 

3.3. Nombre des bureaux privés de 
placement identifiés et connus Nombre ND ND ND ND    

3.4. Nombre des tribunaux de travail 
implantés à travers le pays Nombre ND ND ND 06 03 03 03 

Commentaires :  
 La mise sur pieds du système d’information du marché du travail est inconnue du public. Il est nécessaire 

d’organiser 03 ateliers de renforcement des capacités ; 05 et 10 en 2022 et 2023 en vue de permettre aux 
provinces et à d’autres structures de s’imprégner de la réalité sur les statistiques issues du monde du travail : 
nombre de demandeurs d’emplois, nombre de chômeurs placés dans les entreprises. Ces statistiques doivent 
refléter la réalité de la capitale et des provinces ; 

 Le dialogue tripartite a été érigé en mode de résolution des problèmes entre les travailleurs et les employeurs 
au cours du conseil national du travail qui se tient deux fois en session ordinaire et une fois en session 
extraordinaire par an ; 

 La création de bureaux de placement privés agréés par l’ONEM est une recommandation de l’AMSP.  
 Les tribunaux du travail sont opérationnels à Kinshasa (03) et à Lubumbashi (03). Cette implantation doit se 

poursuivre dans les provinces en raison de 03 par an 
Source : DFP/Emploi & Travail 
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PROGRAMME : PROTECTION SOCIALE 
Responsable de programme :  
Fonction :  
1. Stratégie du programme 

L’extension de la sécurité sociale à toutes les couches de la population est l’objectif ultime du 
processus de la réforme du secteur de la Prévoyance Sociale. Ce processus est marqué non 
seulement par l’élaboration du document de Politique Nationale de Protection Sociale et sa stratégie 
de mise en œuvre mais aussi par la promulgation de deux nouvelles Lois n°16/009 du 15 juillet 2016 
fixant les règles relatives au régime général de la sécurité sociale et n°17/002 du 08 février 2017 
déterminant les principes fondamentaux relatifs à la mutualité. Ces lois élargissent le champ d’actions 
de la sécurité sociale et ouvrent une voie de la marche vers la Couverture Sanitaire Universelle.   

Par ailleurs, les statistiques indiquent que seulement 11,4 % de la population active évoluant dans le 
secteur formel (dont 5,7% dans l’Administration, 2,9% dans les entreprises et établissement 
parapublics, 2,8% dans le privé formel) bénéficient tant soit peu de la couverture de sécurité sociale, 
contre 88,6% dans le secteur informel (dont 28,9 dans l’informel non agricole et 59,7% dans l’informel 
agricole), essentiellement composé de femmes et de jeunes.  

En outre, il sied de constater une faible qualité des prestations sociales existantes offertes aux 
bénéficiaires ; éventails courtes de la gamme des prestations ; une concentration de la couverture 
sociale dans quelques provinces et dans une certaine catégorie de la population ; près de 90% de la 
population non couverte. 

Ce Programme est articulé autour des deux actions suivantes : 

 Sécurité sociale ;  
 Promotion des mutuelles. 

  

2. Objectifs et indicateurs de performance 

Objectif 1. Renforcer et consolider le système d’assurance sociale existant.  
Indicateurs Unité Historique Base Projection 

No Nom  2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 Nombre des textes juridiques élaborés en la 

matière Nbr 2 7 6 8 10 12 

Source : Direction d’Etudes et planification  

1.2 
Nombre d’activités de contrôle de l’application 
des mesures auprès des organismes des 
prévoyances sociales par an 

Nbr 1 1 1 3 5 7 

Source : Direction d’Etudes et planification 

1.3 Taux de satisfaction des bénéficiaires des 
prestations sociales. % N.D N.D 30 40 45 50 

Source : Direction d’Etudes et planification 
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Objectif 2 : Étendre la couverture sociale à toutes les couches de la population 
Indicateurs Unité Historique Base  Projection 

No Nom  2018 2019 2020 2021 2022 20
23 

2.1 

Nombre d’outils élaborés (textes juridiques, 
mesures, stratégies, projets, etc.) pour la 
gouvernance de la sécurité sociale et les 
mutuelles de santé 

Nbr ND 0 6 10 12 14 

Source : Direction d’Etudes et planification 
2.2 Nombre d’activités de sensibilisation et 

vulgarisation des différentes catégories de 
la population cible 

Nbr 0 0 4 5 7 10 

Source : Direction d’Etudes et planification 
2.3 Nombre de mutuelles de santé agréées et 

enregistrées par an Nbr ND ND 8 12 18 20 

Source : Direction d’Etudes et planification 
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42. Affaires Sociales (Section 
64) 
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PRESENTATION DU MINISTERE  
Responsable du Ministère : Mme Rose BOYATA MONKAJU,  
Fonction : Ministre. 
1. PRESENTATION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE 
1.1. Présentation stratégique du Ministère  
1.1.1. Priorités Nationales  
La démarche de la vision du développement de la RDC inscrite dans le Plan National Stratégique de 
Développement (PNSD, 2019-2023) est de la porter comme pays intermédiaire en 2021, pays 
émergent en 2030 et pays développé en 2050.  

Sous cette même période, en matière de protection sociale des groupes vulnérables, le 
Gouvernement s’inscrit dans la continuité de son objectif d’améliorer la couverture en intervention de 
protection sociale en faveur des vulnérables à travers : (i) l’amélioration du cadre juridique d’exercice 
de l’action sociale, de promotion et protection des droits des personnes en situation difficile; (ii) la mise 
en place des mécanismes fonctionnels de protection sociale en faveur des ménages et personnes en 
situation d’extrême pauvreté tels que les programmes des filets sociaux  dont le cash transfert et les 
travaux à haute intensité de main d’œuvre; (iii) le renforcement des infrastructures sociales de prise 
en charge des personnes vulnérables; (iv) l’amélioration du système d’information sur les personnes 
les  plus pauvres et ; (v) la mobilisation des ressources nécessaires au bon fonctionnement des 
infrastructures sociales de prise en charge. 

1.1.2. Politiques Sectorielles  
Le Ministère des Affaires Sociales « MINAS » est le principal Ministère du Gouvernement de la 
République en charge des groupes vulnérables. Il a pour mission institutionnelle primordiale de 
concevoir, mettre en œuvre et coordonner la politique et les programmes visant à prévenir et atténuer 
la vulnérabilité des personnes et groupes sociaux défavorisés en vue de leur permettre d’une part, de 
faire face aux risques susceptibles de détériorer leurs conditions de vie déjà précaires et, d’autre part 
de renforcer leur potentiel afin de les sortir du cycle de vulnérabilité voire de la pauvreté. 
Autrement dit, la mission du MINAS est de garantir à toutes les personnes en situation difficile, l’accès 
à des services sociaux de base et un revenu minimum par la promotion et la protection de leurs droits 
et des équités sociales ainsi que la lutte contre toutes formes d’exclusion, de vulnérabilité et de 
pauvreté pouvant entamer leur bien-être et leurs capacités de production et compromettre ainsi la 
dynamique et la cohésion sociales.  
Ainsi, le Ministère des Affaires Sociales est segmenté en quatre programmes, parmi lesquels 
l’Administration générale, l’assistance sociale, la promotion sociale et la promotion de la Solidarité 
nationale. 
Le programme Administration générale est un programme support.  Il a pour but d’assurer le pilotage 
et la coordination administrative de l’ensemble du Ministère qui constituent ses deux actions.  
Quant au Programme Assistance sociale, il a pour but d’apporter de l’aide aux personnes qui, quelle 
que soit la circonstance, ne sont pas elles-mêmes à mesure de se prendre en charge. Cette notion 
d’assistance s’adresse aux personnes âgées et handicapés sans soutien, aux orphelins, aux veuves, 
aux chômeurs, etc. 
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Le Programme de Promotion sociale s’adresse aux personnes vulnérables pour les aider, grâce à une 
série d’activités de formation et d’action sociale, à acquérir des compétences et connaissances 
nécessaires pouvant leur permettre de se prendre en charge en organisant des activités génératrices 
des revenus (AGR) ou en exerçant un quelconque métier. 

Enfin, le Programme de Promotion de la Solidarité nationale vise la promotion des activités tendant à 
prévenir, à maintenir voire susciter le vouloir-vivre collectif et à apporter, le cas échéant, l’assistance 
aux personnes en situation de détresse, après la phase d’urgence. La solidarité nationale s’exerce 
aussi bien en contexte d’urgence, dans son volet humanitaire, qu’en situation de développement, volet 
affaires sociales.  

1.2. Objectifs les plus représentatifs du Ministère 
 

Objectif 1. Renforcer les capacités institutionnelles 
Objectif 2 : Améliorer la protection sociale des personnes vulnérables 
Objectif 3 : Renforcer la solidarité nationale 
 
PROGRAMME : ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Responsable :  
Fonction :  
 
1. Stratégie du programme 
Comme rappelé ci-dessus, le programme a pour but d’assurer le pilotage et la coordination 
administrative de l’ensemble du Ministère. 
Cependant, le Ministère offre une image peu luisante. En effet, les quelques infrastructures sociales 
de prise en charge des vulnérables encore fonctionnelles se dégradent au fil des années, d’autres 
sont spoliées, d’autres encore fonctionnant en dehors des normes et standards conventionnels. Le 
personnel du Ministère travaille dans des conditions précaires car les services sont dépourvus 
d’équipements de travail modernes, de mobiliers décents, de matériels roulants et d’internet. A 
quelques exceptions près, le personnel ne bénéficie d’aucun moyen de locomotion. De même, ce 
personnel devrait être rajeuni et bénéficier d’un plan de renforcement des capacités en rapport avec 
les missions du Ministère. 
Par ailleurs, le cadre législatif et normatif de son périmètre d’action accuse des déficiences majeures, 
ce qui ne permet d’envisager ni des prestations de qualité et sécurisées en matière de protection et 
promotion des droits des personnes vulnérables ni une planification aisée de ses actions. Le Ministère 
compte aussi très peu d’évidences permettant une prise de décisions éclairée et en temps réel ; d’où 
un accent devrait être accordé davantage aux études à réaliser dans le secteur. Le Ministère ne 
dispose pas non plus d’un registre social des personnes vulnérables et pauvres et, moins encore, d’un 
système de suivi-évaluation. 
Aussi, il est important de signaler que le budget consacré à la protection sociale en RDC ne 
représente que 1% du budget de l’État, contre 3,7% dans les pays africains à plus faible revenu et 
4,4% dans l’ensemble des pays en Afrique.   
Toutefois, quelques avancées enregistrées au courant de trois dernières années tendent à améliorer 
la qualité de prestations des acteurs de prise en charge des vulnérables ainsi que la standardisation 
des approches en la matière. Il s’agit notamment de la production et dissémination des normes et 
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standards de prise en charge des enfants en situation difficile (ESD), l’existence de récents rapports 
des dernières études permettant une meilleure information dans le secteur, l’existence d’une stratégie 
nationale de l’alphabétisation et de l’éducation non formelle ainsi que la création de trois des Instituts 
Nationaux du Travail Social (INTS).  
Pour garantir l’efficacité de son action, le MINAS s’est engagé à élaborer au courant de l’année en 
cours, sa politique nationale d’action sociale et à se doter d’un dispositif de suivi-évaluation. Faute de 
ressources internes, les TDR en requête de l’activité sont disponibles et attendent des partenaires de 
financement. 
2. Objectifs et indicateurs de performance  

 Objectif 1. Renforcer les capacités institutionnelles en matière de coordination et suivi 

Indicateurs 
 

Unité 
de 

mesure 

Réalisations Exercice 
en cours 

Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1. Proportion des recommandations des 
réunions de coordination appliquées. 

% ND 5 2 20 50 70 

2. Banque de données sociales 
fonctionnelle. 

% ND 2 2 15 50 70 

Source : DEP, Rapports d’Activités annuels 
Commentaire : 

- Indicateur 1: 
 Définition : Pourcentage des recommandations et orientations formulées au cours de différentes 

réunions des coordinations existantes au sein du MINAS pour l’amélioration des résultats 
appliqués/exécutés par les différentes structures, à tous les niveaux. 

Mode de calcul : (Nombre de recommandations issues des réunions de coordination appliquées par les 
structures du MINAS /Nombre total de recommandations des réunions) * 100. 

- Indicateur 2 : 
 Définition : Une masse d’informations ou de données organisées de façon à être facilement 

accessibles, administrées et mises à jour relatives aux activités du secteur des Affaires 
Sociales.  

Mode de calcul : Présence d’un logiciel contenant des données à jour.   
 

Par ailleurs, l’indicateur 1 retenu mesure l'efficacité du pilotage par l'autorité ministérielle en 
collaboration avec tous les acteurs du secteur, y compris les partenaires au développement. La cible 
visée est un fonctionnement régulier des structures du MINAS.  Parmi les différentes coordinations 
opérationnelles au sein du MINAS, on note le Groupe thématique protection sociale et coordinations 
(OEV, COMCOM….) et commissions.  
L’indicateur 2 permet au MINAS d’améliorer les systèmes de collecte de l’information existants afin 
d’établir un système robuste de suivi de la performance pour une meilleure prise de décisions par 
l’autorité ministérielle.   
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Objectif 3. Améliorer la capacité d’absorption des ressources du Gouvernement et des partenaires par le 
Ministère. 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours 

Cibles 

N° Libellé de l’indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1. Disponibilité des rapports trimestriels 

sur l’exécution budgétaire. 
Nombre ND 2 1 4 4 4 

Source des données : DEP, Rapport d’activités 
Commentaires : 

- Indicateur : 
 Définition : Existence des rapports contenant des informations sur le taux d’exécution 

trimestrielle du budget par le secteur des Affaires Sociales.   

Mode de calcul : (Montant décaissé /montant prévu) * 100. 

 
 

 

 

 

 

 

Objectif 2 : Optimiser l’efficience de la gestion performante du personnel des Affaires Sociales. 
Indicateurs Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours 
Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 
N° Libellé des indicateurs 
1 Taux de satisfaction de la hiérarchie 

relatif à la formation continue. % ND ND 0 30 50 50 

 
2 

Proportion des cadres et agents du 
MINAS ayant bénéficié d’une 
cotation. 

% ND ND 0 50 100 100 

Source : DSG, Rapport Activités 
- Indicateur 1 : 

 Définition : Cet indicateur permet d’évaluer, au moyen d’une enquête, l’application des acquis 
de diverses formations organisées en faveur des cadres et agents du Ministère. 

- Indicateur 2 : 
 Définition : Pourcentage des cadres et agents ayant bénéficié d’une cotation de la part de la 

hiérarchie, en fin d’année. 
Mode de calcul : (Nombre de cadres et agents du MINAS ayant été cotés par leurs hiérarchies respectives 
/Nombre total de cadres et agents du MINAS) * 100.  
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PROGRAMME : ASSISTANCE SOCIALE 
Responsable :  
Fonction :  
 

1. Stratégie du programme 
Comme rappelé plus haut, la mission du MINAS sous ce programme est d’apporter une assistance 
sociale aux populations nécessiteuses, identifiées comme tel par ses structures habilitées.  
Cependant, il revient des études réalisées dans le secteur que faute de financement suffisant, 
plusieurs défis persistent pour rencontrer cette mission. Parmi les principaux, on cite: (i) l’insuffisance 
dans la couverture et la qualité des prestations sociales, (ii) la faible prise en charge des indigents et 
vulnérables du fait du vieillissement des infrastructures dédiées, (iii) la faible formation du personnel 
du MINAS dédié la mission dû à l’absence d’un plan de formation et/ou recyclage du personnel, (iv) la 
faible coordination opérationnelle des acteurs, et (v) l’insuffisance du financement et d’actions  
pérennes.  
Le programme a deux objectifs : (i) Améliorer la couverture des prestations sociales aux populations – 
cibles et, (ii) Elaborer et diffuser les normes et standards, protocoles et guides de prise en charge pour 
les infrastructures sociales du MINAS. 
2. Objectifs et indicateurs de performance 

Objectif 1. Améliorer la couverture des prestations aux populations – cibles 
N
° 

Indicateurs Unité 
de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours 

Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1 Nombre moyen de personnes 

vulnérables assistées Nombre 10 000 10 000 ND 100 000 150 000 250 000 

2 Nombre moyen d’infrastructures 
sociales construites, 
réhabilitées et équipées 

Nombre 2 3 1 10 10 20 

Commentaires : 
3. Indicateur 1 : 
 Définition : Nombre total de personnes vulnérables bénéficiaires des programmes d’assistance sociale.  

Mode de calcul : (Nombre total de personnes vulnérables ayant bénéficié des programmes d’assistances /Nombre 
total de bénéficiaires éligibles à l’assistance (potentiels). 

4. Indicateur 2 : 
 Définition : Nombre total d’infrastructures sociales construites, réhabilitées et équipées au courant d’une 

année. 
Mode de calcul : (Nombre total d’infrastructures sociales du MINAS construites, réhabilitées et équipées /Nombre 

total d’infrastructures sociales à construire, réhabiliter et équiper). 
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Objectif 2 : Elaborer et diffuser les normes et standards, protocoles et guides de prise en charge pour les 
infrastructures sociales du MINAS. 

N° Indicateurs Unité 
de 

mesure 

Réalisations Exercice 
en cours 

 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1 Proportion des infrastructures 

sociales offrant un paquet 
d’interventions conforme aux 
normes et standards, protocoles 
et guides de prise en charge 
produits et disséminés. 

% ND 5 ND 20 20 30 

2 Nombre de protocoles et autres 
standards de prise en charge des 
personnes en situation difficile 
produits et disséminés. 

Nombre 6 2 0 5 5 5 

Source : SGAS, Rapport Evaluation 
 Commentaires : 

5. Indicateur 1 : 
 Définition : Pourcentage d’infrastructures sociales du MINAS offrant  un paquet d’interventions  conforme  

aux normes et standards produits par le MINAS et disséminés à tous les niveaux, à l’issue d’une enquête.  
Mode de calcul : (Nombre d’infrastructures sociales du MINAS respectant les normes et standards /Nombre total 

d’infrastructures sociales existantes et opérationnelles) *100. 
6. Indicateur 2: 
 Définition : Nombre total de protocoles et normes produits par le MINAS et disséminés à tous les niveaux.  

Mode de calcul : Liste des protocoles et normes de prise en charge de différents groupes vulnérables produits par 
le MINAS et disséminés à tous les niveaux. 

 

PROGRAMME : PROMOTION SOCIALE DES PERSONNES VULNERABLES   
Responsable : 
Fonction :  
1. Stratégie du programme  
Le programme vise à aider les personnes vulnérables à acquérir des compétences et connaissances 
nécessaires pouvant leur permettre de se prendre en charge, grâce à l’organisation d’une série 
d’activités de formation et d’action sociale, en créant des Activités Génératrices des Revenus (AGR) 
ou en exerçant un quelconque métier. 
Parmi les faiblesses du programme actuellement identifiées, il y a lieu de citer : (i) la faiblesse du 
sous-secteur de l’alphabétisation et de l’éducation non formelle (AENF) qui aurait dû constituer une 
solution alternative à la faiblesse du système formel, (ii) l’existence d’un personnel vieillissant et peu 
formé aux thématiques du secteur, (iii) la faible coordination opérationnelle des acteurs, (iv) 
l’insuffisance du financement et d’actions pérennes, (v) le sous-équipement de la quasi-totalité des 
centres de formation et d’apprentissage professionnel du MINAS et (vi) l’absence d’un programme 
d’envergure nationale des filets sociaux. 
Toutefois, dans le Plan National Stratégique de Développement (PNSD) 2019-2023, le Gouvernement 
s’inscrit dans la continuité de son objectif d’améliorer la couverture en interventions de protection 
sociale en faveur des vulnérables à travers : (i) la mise en place des mécanismes fonctionnels de 
protection sociale en faveur des ménages et personnes en situation d’extrême pauvreté tels que les 
programmes des filets sociaux dont le cash transfert, les travaux à haute intensité de main d’œuvre, 
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(ii) la réduction du taux d’analphabétisme des adultes de 27,1% à 15%, (iii) le renforcement des 
infrastructures sociales de promotion sociale tels que les centres de formation et d’apprentissage 
professionnel pour personnes vulnérables et handicapées, et (iv) la mobilisation des ressources 
nécessaires au bon fonctionnement du secteur de la protection sociale des groupes vulnérables. 
Face à tous ces défis, le programme poursuit les trois objectifs : (i) Réduire le taux d’analphabétisme 
des adultes et des jeunes; (ii) Mettre en place des mécanismes fonctionnels de protection sociale en 
faveur des ménages et personnes en situation d’extrême pauvreté, et (iii) Construire, réhabiliter et 
équiper les centres de formation et d’apprentissage professionnels du Ministère pour personnes 
vulnérables, y compris les personnes handicapées. 

2. Objectifs et indicateurs de performance  

Objectif 1. Réduire le taux d’analphabétisme des adultes et des jeunes 
Indicateur Unités de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours Cibles 
N° Libellé 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1 Taux d’analphabétisme Nombre 27,1 27,1 26,1 26,1 20 15 

2 Nombre moyen d’enfants déscolarisés identifiés, 
insérés/réinsérés dans le système formel. Nombre ND ND ND ND 1000 2000 

Source : DGENF, Annuaires statistiques de l’AENF 
Commentaires : 

3. Indicateur 1 : 
 Définition : Pourcentage de jeunes et adultes du pays qui ne savent ni lire, ni écrire ni compter. 

Mode de calcul : (Effectif de la population des adultes et jeunes  qui ne savent ni lire, ni écrire, ni compter / Population 
totale des adultes et jeunes) * 100. 

4. Indicateur 2 : 
 Définition : Nombre total d’enfants ayant achevé les trois niveaux (1-2-3) de rattrapage scolaire de l’éducation 

non formelle qui ont été identifiés puis réinsérés dans le système formel d’éducation. 
Mode de calcul : (Nombre d’enfants sortis de centres de rattrapage scolaire de l’éducation non formelle qui ont été 

identifiés puis réinsérés dans le système formel  /Nombre total d’enfants formés dans les centres de 
rattrapage scolaire). 

 
Objectif 2. Mettre en place des mécanismes fonctionnels de protection sociale en faveur des ménages et 

personnes en situation d’extrême pauvreté 

N° Indicateur Unités de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1 
Proportion des ménages bénéficiaires des 
programmes sociaux qui ont vu leurs revenus 
augmentés 

% ND ND ND 20 30 80 

Commentaires : 
5. Indicateur : 

 Définition : Pourcentage des ménages bénéficiaires des programmes sociaux dont les revenus ont 
augmenté du fait des transferts et/ou autres allocations leur offerts dans le cadre des programmes 
sociaux mis en œuvre.   

Mode de calcul : (Ménages bénéficiaires des programmes sociaux dont les revenus augmentés au cours de la période, 
à l’issue d’une enquête menée, sur l’ensemble des ménages bénéficiaires des programmes sociaux) * 
100. 
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Objectif 3. Construire, réhabiliter et équiper les centres de formation et d’apprentissage professionnels 

N° Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1 Proportion de structures du MINAS offrant de 

meilleures conditions de travail 
% ND ND ND 10 15 20 

Commentaires : 
6. Indicateur 1 : 

 Définition : Nombre total de structures (directions et services) du MINAS disposant des 
équipements modernes et appropriés qui favorisent des prestations de qualité sur le nombre total. 

Mode de calcul : (Nombre de structures du MINAS dotées de meilleures conditions de travail/ Nombre total de 
structures du MINAS) * 100. 

 

 

PROGRAMME : PROMOTION DE LA SOLIDARITE NATIONALE   
Responsable :  
Fonction : 
1. Stratégie du programme  
Le programme vise à rechercher et collecter des moyens financiers auprès des opérateurs sociaux et 
de la communauté en vue de venir en aide de façon durable aux sinistrés. 
Parmi les faiblesses enregistrées avec ce programme, il y a lieu de citer : (i) l’insuffisance du 
financement et d’actions pérennes, notamment pour venir en aide durablement aux personnes 
victimes des sinistres, après la période humanitaire dont le but est essentiellement de sauver des vies, 
(ii) l’absence d’un programme d’envergure nationale des filets sociaux et, (iii) le risque fréquent de 
balkanisation du pays et de séparatisme ainsi que la résurgence des conflits intercommunautaires. 
C’est ainsi que dans le Plan National Stratégique de Développement (PNSD) 2019-2023, le 
Gouvernement s’inscrit dans la continuité de son objectif d’améliorer la couverture en interventions de 
protection sociale en faveur des vulnérables à travers, notamment : (i) la mise en place des 
mécanismes fonctionnels de protection sociale en faveur des ménages et personnes en situation 
d’extrême pauvreté tels que les programmes des filets sociaux dont le cash transfert, les travaux à 
haute intensité de main d’œuvre et (ii) la mobilisation des ressources nécessaires au bon 
fonctionnement du secteur de la protection sociale des groupes vulnérables. 
2. Objectifs et indicateurs de performance 

Objectif : Renforcer la solidarité nationale  
Indicateur Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours 
Cibles 

N° Libellé de l’indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1 Taux d’approvisionnement de la 

caisse de Solidarité Nationale  % ND ND ND 10,1 10,1 15 

Source : DG/SNR 
Commentaires                            

3. Indicateur : 
 Définition : Pourcentage des montants perçus du fait des campagnes organisées. 

Mode de calcul : (Rapport entre le montant  total de fonds perçus et reversés à la Caisse de Solidarité 
Nationale et ceux prévus lors de l’organisation des campagnes) * 100. 
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Objectif 2 : Organiser des campagnes de solidarité nationale 

N° Indicateur Unités de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1 Proportion de campagnes de 
sensibilisation organisées  % ND ND ND 2 10 20 

Source : DG/SNR 

Commentaires : 

4. Indicateur : 
 Définition : Pourcentage des communautés et opérateurs sociaux touchés par les campagnes 

organisées.   

Mode de calcul : (Rapport entre le nombre total de campagnes de sensibilisation organisées  et le nombre total 
de campagnes de sensibilisation prévues) * 100. 
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43. Genre, Famille et Enfant 
(Section 65) 
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PRESENTATION DU MINISTERE 
Responsable du Ministère : Madame Béatrice LOMEYA ATILITE 
Fonction : Ministre d’Etat, Ministre du Genre, Famille et Enfant. 
I. PRÉSENTATION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE  
1.1. Présentation stratégique du Ministère  

1.1.1. Priorités Nationales  

La démarche de la vision du développement de la RDC inscrite dans le PNSD est de la porter comme 
pays intermédiaire en 2022, pays émergent 2030 à l’horizon et pays développé en 2050.  

Pour la programmation 2018-2022, en matière de genre, famille et enfant, les objectifs principaux ci-
après ont été retenus : 

(i) Instaurer un environnement institutionnel, socioculturel, juridique et économique favorable à la 
réalisation de l’équité de genre et de l’égal accès des hommes et des femmes, des garçons et des 
filles aux ressources de la société,  

(ii) Assurer l’intégration effective du genre en tant que variable à toutes les étapes des processus 
d’études et de recherches sur les conditions socio-économiques des populations, d’analyse, de 
planification, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation des projets, politiques et programmes de 
développement.  

 

1.1.2. Politiques Sectorielles  

Le Ministère   du Genre, Famille et Enfant n’a pas encore élaboré sa politique sectorielle. Néanmoins, 
le Gouvernement avait élaboré depuis 2009, la politique nationale genre dont la vision est de s’atteler 
à bâtir, avec tous les acteurs, une société, sans discrimination, où les femmes et les hommes, les 
filles et les garçons ont les mêmes chances et droits de participer à son développement et de jouir des 
bénéfices de sa croissance. 
Cette politique nationale élaborée en 2009 qui fera l’objet d’actualisation, est articulée autour de 
quatre axes fondamentaux à savoir :  

 La promotion équitable de la situation et de la position sociale de la femme et de l’homme au sein 
de la famille et dans la communauté ; 

 La promotion équitable du potentiel et de la position de la femme et de l’homme au sein de 
l’économie du ménage et dans l’économie de marché ;  

 La promotion de l’exercice équitable des droits et devoirs des femmes et des hommes et le 
renforcement de l’accès et de la position des femmes au niveau des sphères de décision ; 

 L’amélioration de l’impact des interventions en faveur de l’équité et de l’égal accès des hommes et 
des femmes. 

Ces quatre axes stratégiques se matérialisent sur le plan opérationnel dans : 
 La lutte contre les Violences Sexuelles et Basées sur le Genre 
 L’autonomisation économique de la femme 
 La promotion des droits, du statut de la femme et sa participation à la gouvernance démocratique 
 L’amélioration de la coordination des intervenants et des interventions en matière de l’égalité et de 

l’équité du genre. 
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1.2. Objectifs les plus représentatifs du ministère 
 Objectif 1. : Réduire les inégalités de genre 
 Objectif 2. : Lutter contre les violences basées sur le genre 
 Objectif 3. : Renforcer le pouvoir économique et l'autonomisation des femmes 
 Objectif 3 : Promouvoir et protéger les droits de l'enfant, de la femme et de la famille 

 
PROGRAMME : ADMINISTRATION GENERALE 

 Responsable :    
 Fonction :  

1. Stratégie du programme 
 

L’atteinte des résultats de ce programme a été confronté à certaines contraintes entre autres la 
modicité de crédits alloué au ministère et leur faible taux d’exécution, l’insuffisance et la vétusté des 
locaux, le manque de moyen de transport en commun, l’insuffisance d’outils informatiques et 
bureautiques, le manque de frais de fonctionnement et les salaires et primes permanentes non 
consistantes. 

2. Objectifs et indicateurs de performance  
Objectif 1 : Renforcer les capacités institutionnelles de l'administration du Min. GEFAE 

Indicateurs Unité de Réalisations Exercice Cibles Mesure en cours 
N°              Libellé indicateur    2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 Nbre de bâtiments réhabilités et équipés Nbre ND 1 ND 3 _ 3 
1.2 Nbre d'agents formés Nbre ND 15 124 30 100 110 
Source : Direction des Services et du Personnel           

 
    Objectif 2 : Améliorer la gestion des ressources budgétaires du Ministère 

Indicateurs Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
Encours Cibles 

N° Libellé Indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
2.1 Taux d'exécution du Budget % _ 35 20 20 25 60 
2.2 Nombre de plan d'engagement exécuté Nbre 4 4 2 4 4 4 

Source de vérification : Sous Gestionnaire des crédits du Ministère GEFAE 
 

Objectif 3 : Améliorer le pilotage et la coordination des interventions en faveur de la femme, de la famille et de 
l’enfant. 

Indicateurs Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
encours Cibles 

N° Libellé Indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
3.1 Disponibilité d’un plan d’action du ministère Nbre 1 1 1 1 1 1 

3.2 Taux de réalisation du Plan d’action % N/D N/D 15 _ _ _ 
Source de vérification : DEP/ Ministère GEFAE 
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ROGRAMME : STATUT DE LA FEMME ET EGALITE DE GENRE 
Responsable du programme :    
Fonction :  
1. Stratégie du Programme  
2. Objectifs et indicateurs du programme 

Objectif 1. : Lutter contre les violences basées sur le genre 

Indicateur Unité Réalisations Exercice 
encours 

Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 Pourcentage de provinces 

couvertes par le système 
national de collecte des données 
VBG 

% ND 34,6 34,6 50 

 
 

76,9 
 
 

 
100,0 

 

1.2 Nombre des cas rapportés des 
Violences Basées sur le Genre Nbre ND ND ND ND ND ND 

1.3 Pourcentage des survivantes des 
VBG ayant bénéficié d’une prise 
en charge : 

2.  Médicale. 
3. Psychosociale 
4. Juridique & judiciaire 

Réinsertion socio-
économique & scolaire  

1.  
Nbre ND ND ND ND ND ND 

 

Objectif 2: Prendre en charge de manière holistique les victimes et les personnes affectées 

Indicateur Unité Réalisations Exercice 
encours 

Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
2.1 Pourcentage des survivantes des 

VBG ayant bénéficié d’une prise 
en charge : 

- Médicale. 
- Psychosociale 
- Juridique & judiciaire 

Réinsertion socio-économique & 
scolaire 

% N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Source : Base de données VBG/ Min. du Genre 
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Objectif 3 Lutter contre toutes formes de discrimination. 

Indicateur Unité Réalisations Exercice 
encours 

Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1 Indice d’inégalité de genre 

Nbre N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Source : Rapports IDH/PNUD 
2  Proportion de sièges occupés 

par des femmes à l’Assemblée 
Nationale et au Sénat  

 
% 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

3 Proportion de femmes 
occupant des postes de 
direction a) dans 
l’Administration ; b) dans la 
magistrature 

 
% 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

Source : Annuaire statistique genre, Min. Genre 
 

Objectif 4. : Renforcer le pouvoir économique et autonomiser les femmes 

Indicateur Unité Réalisations Exercice 
encours 

Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1 Nombre des femmes ayant 

créées des entreprises formelles Nbre N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

2 Taux des femmes ayant accès au 
financement % N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

3 Proportion des femmes parmi 
les titulaires des droits de 
propriété ou des droits 
garantis sur des terrains 
agricoles par type de droits 

% N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Source : INS, BCC, Min. Affaires Foncières, OCDD 
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PROGRAMME : PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS DE LA FAMILLE ET DE L’ENFANT 
Responsable du Programme :  
Fonction :   

1. Stratégie du programme 
2. Objectifs et indicateur de performance  

Objectif 1. : Renforcer le pouvoir économique et l'autonomisation des femmes 

Indicateur Unité Réalisations Exercice 
encours 

Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
 

1 
Nombre des femmes ayant créées des 
entreprises formelles Nbre N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

2 Taux des femmes ayant accès au 
financement % N/D N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
N/D 

 
3 Proportion des femmes parmi les 

titulaires des droits de propriété ou des 
droits de garantis sur des terrains 
agricoles par type de droits 

% N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Source : INS, BCC, Min. Affaires Foncières, OCDD 
 

Objectif 3 : Renforcer la médiation dans le cadre des conflits des enfants et des Familles 
Indicateurs Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

Encours 
Cibles 

N° Libellé indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
3.1 Nombre des plans d’accompagnement et 

d’installation des comités de médiation 
Produits par province 

Nbre  
12 

 
15 

 
23 

 
26 

 
26 

 
26 

3.2 Nombre des dossiers des enfants en 
conflits transférés aux comités de 
médiation 

Nbre 550 1060 6353 8000 8000 8000 

3.3 Nombre d’enfants ayant bénéficié d’un 
compromis de médiation par province 

 
Nbre 

 
243 

 
386 

 
597 

 
4800 

 
6400 

 
8000 

Source : Direction de la protection de l’enfant   
Objectif 3 : Promouvoir et protéger les droits de l'enfant, de la femme et de la famille 

Indicateurs Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
En cours Cibles 

N° Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1.1 Mariage précoce  
INS/MICS, EDS % ND ND 29 28 24 23 

1.2 Nombre de filles mères réinsérées Nbre ND ND ND ND ND ND 

1.3 Nombre d’enfants et Familles informées sur 
leurs droits Nbre 221192 N/D N/D N/D  

N/D 
 

N/D 
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Objectif 3 : Promouvoir et protéger les droits de l'enfant, de la femme et de la famille 
Source : Min.GEFAE 

1.4 Nbre de plaintes et dénonciations de 
violation des droits Enregistrés Nbre 173 N/D N/D N/D N/D N/D 

Source : LIZADEEL, Rapport d’activités 2015, 2016, 2018 

1.5 
Nbre des dossiers des enfants en conflit 
avec la loi transférés aux comités de 
médiation. 

 
Nbre 

 
577 

 
543 

 
577 

 
543 

 
N/D 

 
N/D 

Source de vérification 

1.6 Nombre des compromis trouvés /   
enfants ayants bénéficié d’un compromis  Nbre 73 28 73 28 N/D N/D 

 

 

 

  



390 | P a g e  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

44. Actions Humanitaires et 
Solidarité Nationale  

(Section 70) 
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PRESENTATION DU MINISTERE  
Responsable du Ministère : Steve MBIKAYI MABULUKI 
Fonction : Ministre  
 
I. RÉSENTATION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE  
1.1. Présentation stratégique du Ministère  

1.1.1. Priorités Nationales  

La République Démocratique du Congo enregistre des crises humanitaires récurrentes liées aux 
catastrophes naturelles ou artificielles, aux conflits civils et armés, aux épidémies, aux accidents 
majeurs et autres situations d’urgence. En présence des ressources financières et humaines limitées 
pour faire face aux conséquences engendrées par ces situations, des interventions humanitaires 
d’urgence sont mises en œuvre tant soit peu à travers le territoire national. Il sied de constater 
également une couverture humanitaire insuffisante ou partielle des structures de l’action humanitaire 
publique sur le territoire national par rapport aux besoins. 
Dans ces domaines, bon nombre de défis sont à relever et portent essentiellement sur : l’amélioration 
de la qualité du personnel dans le domaine de l’action humanitaire et de la solidarité nationale, 
l’amélioration de la communication entre les acteurs humanitaires pour une meilleure coordination et 
une synergie dans les différentes zones ciblées en fonction de l’analyse de risques dans chaque 
province, la mise en place d’un système d’alerte de la cartographie des zones à hauts risques  de 
catastrophes et de plan de prévention de risques, la création d’un fonds de solidarité humanitaire et 
l’élaboration et la vulgarisation de la politique et des stratégies sectorielles.    
Pour ce faire, le Gouvernement entend mener des actions suivantes : 
 Gestion efficiente des ressources humaines, matérielles et financières ; 
 Gestion de la coopération et du partenariat, etc. 
 Assistance aux victimes de différentes catastrophes naturelles et/ou anthropiques, 

technologiques et des personnes déplacées internes (PDI) ; 
 Formation des formateurs en sensibilisation de population sur la culture de prévention des 

catastrophes et autres calamités. 
 Formation du personnel en Techniques d’Evaluation de Situations Humanitaires en 

cas d’Urgence et aux Etudes de Vulnérabilité et des Capacités (EVC) en RDC 
 Développement d’une base des données humanitaires par la création d’un système 

opérationnel de gestion et d’analyse des informations humanitaires, COGAIH en sigle, 
etc. 

1.1.2.  Politique sectorielle 
La mission du Ministère des Actions Humanitaires et Solidarité Nationale consiste à gérer et prévenir 
des crises humanitaires découlant des Catastrophes Naturelles et Anthropiques, Guerres et conflits 
multiformes ainsi que d’Epidémies et autres sinistres. 

1.1.3. Objectifs les plus représentatifs du ministère 

 Objectif 1.  Renforcer les capacités institutionnelles 
 Objectif 2.  Réduire les risques de catastrophes et apporter la réponse holistique aux crises 

humanitaires 
 Objectif 3.  Participer au relèvement communautaire des populations affectées par des crises 

humanitaires 
 Objectif 4.  Redynamiser la Solidarité Humanitaire. 
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II. PRÉSENTATION DES PROGRAMMES DU MINISTÈRE  

PROGRAMME : ADMINISTRATION GENERALE 
1. Stratégie du Programme  

Le programme a pour but d’assurer le pilotage et la coordination administrative de l’ensemble du 
Ministère. 
En effet, pour garantir l’efficacité de son action, le Ministère des Actions Humanitaires et Solidarité 
Nationale dispose d’un Plan Stratégique 2018 – 2022 pour l’amélioration des Services de prévention ; 
réduction des risques de catastrophes et de réponse face aux crises humanitaires et, a amorcé la 
réforme du niveau central par la révisitation du Cadre organique dont les discussions avec le Ministère 
de la Fonction Publique pour entérinement sont en cours. 

Ce programme a pour objectif : (1) Renforcer les capacités institutionnelles en matière de coordination 
et suivi, afin d’améliorer l’efficacité de la coordination des actions du ministère, (2) mettre en œuvre 
les réformes administratives nécessaires conditionnant la performance du secteur humanitaire, (3) 
proposer des politiques, des lois, des règles ou des réglementations ou prendre des décisions, 
mobiliser et déployer les ressources nécessaires pour mettre en œuvre les buts et objectifs 
stratégiques fixés, (4) s’assurer que les buts et objectifs stratégiques sont atteints et, enfin (5) garantir 
une bonne exécution budgétaire devant faciliter la réalisation des activités essentielles du programme 
inscrites dans le budget de l’Etat. 
2. Objectifs et indicateurs de Performance   

Objectif 1 : Mettre en place et/ou Redynamiser des mécanismes de concertation avec les partenaires et 
collaboration intergouvernementale 

Indicateurs Unité de mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1.1. Nombre de réunions du CNCH 
tenues  Nbre 1 1 0 2 2 2 

Source : Groupe Technique de Travail (GTT) 

1.2 Nombre de réunions du GTT 
tenues Nbre 2 2 2 4 4 4 

Source de vérification : Groupe Technique de Travail (GTT) 

1.3. 
Nombre de Cadres Provinciaux 
de Concertation Humanitaire 
(CPCH) installés 

Nbre 0 3 3 6 10 4 

Source de vérification : Groupe Technique de Travail (GTT) 
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Objectif 2 : Elaborer des législations nationales et des stratégies relatives à la gestion des crises humanitaires, et 
des personnes déplacées internes 

Indicateurs Unité de mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

2.1. 
Projet de Loi sur l’action 
humanitaire et la gestion de 
catastrophes 

La Loi promulguée   
Trava
ux en 
cours 

Travaux 
en 

cours 
Validation Promulga

tion 
Applicati

on 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 

2.2. La stratégie nationale sur les 
actions humanitaires  

Document de 
stratégie validé    

Trava
ux en 
cours 

Travaux 
en 

cours 
Validation Applicatio

n 
Applicati

on 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 

2.3. 
Projet de Loi sur la protection et 
l’assistance des personnes 
déplacées internes  

La Loi promulguée   
Trava
ux en 
cours 

Travaux 
en 

cours 
Travaux 
en cours 

Promulga
tion 

Applicati
on 

Source de vérification : Groupe Technique de Travail 

2.4. 
La stratégie nationale sur la 
gestion des personnes déplacées 
internes et les rapatriés  

Document de 
stratégie validé 

Trava
ux en 
cours 

Trava
ux en 
cours 

Travaux 
en 

cours 
Validation Applicatio

n 
Applicati
on 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 

2.5. Revue annuelle de l’action 
humanitaire 

Forum humanitaire 
organisé 0 1 0 1 1 1 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 

 Objectif 3 : Opérationnaliser l’Agence de Gestion du Fonds Humanitaire (AGFH)  

Indicateurs Unité de 
mesure 

2
018 

2
019 

2
020 

2
021 

2
022 

2
023 

N° Libellé de l’indicateur               

3
.1. 

Règlement Intérieur et Manuel 
des procédures de l’AGFH  

Documents validés 
par le Comité de 
Pilotage 

0 0 
O

ui 
A

pplication 
A

pplication 
A

pplication 

Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 

3
.2. 

Mécanismes de mobilisation des 
ressources de l’AGFH 

Décrets, Arrêtés, 
et autres textes 
juridiques pris 

0 0 0 1 3 5 

Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 

3
.3. 

Montant alloué à l’AGFH dans la 
ligne de crédit budgétaire Montant en CDF 0 0 2.000.000.000    

Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 
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Objectif 4 : Renforcer les capacités des cadres et agents de l’administration 

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

1.1. Nombre de modules de formation 
élaborés %       

Source de vérification : Direction des Services Généraux et Personnel 
Mode de Calcul= Nbre modules formation prévues/Nbre modules formation élaborés X 100 

1.2. Nombre d’agents formés par Direction 
et/ou province Nbre 0 0 500 1.500 2.500 3.500 

Source de vérification : Direction des Services Généraux et Personnel 
Mode de Calcul = dénombrement 

 Objectif 5 : Equiper les services de l’administration en mobiliers, matériels informatiques et de 
communication ainsi que du matériel roulant 

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

2.1. Nombre d’équipements et mobiliers de 
bureau  Nbre 0 0 0 20 50 100 

Source de vérification : Direction des Services Généraux et Personnel 
2.2. Nombre d’équipements informatiques  Nbre 6 5 0 50 150 250 
Source de vérification : Direction des Services Généraux et Personnel 

2.3. Nombre d’équipements de 
communication  Nbre 0 0 5 10 15 20 

Source de vérification : Direction des Services Généraux et Personnel 
2.4. Nombre de matériels roulants  Nbre 6 5 4 5 5 5 
Source de vérification : Direction des Services Généraux et Personnel 
2.5. Taux de financement %             
Source de vérification : Loi des Finances 
 

Objectif 3 : Construire un bâtiment devant abriter les services administratifs 

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

3.1. Location des locaux pour abriter les 
bureaux  Oui/Non Non Non Non Oui Oui Oui 

Source de vérification : Direction des Services Généraux et Personnel 
3.2 Existence d’un bâtiment  Oui/Non Non Non Non Oui Oui Oui 
Source de vérification : Direction des Services Généraux et Personnel 
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PROGRAMME : PREVENTION, REDUCTION DES RISQUES DE CATASTROPHES, GESTION DES 
DEPLACEMENTS INTERNES ET MECANISMES DE VEILLE HUMANITAIRE 

1. Stratégie du programme 

La réduction des risques de catastrophes occupe une place centrale au sein du Ministère des Actions 
Humanitaires et Solidarité Nationale. Cette approche préventive est indispensable dans tous les pays 
en développement exposés à des risques élevés de catastrophes naturels, tel est le cas de la RDC. 
Le but de ce programme est d’épargner des vies et de protéger les acquis du développement. En 
effet, la réduction des risques de catastrophes se concrétise par des mesures prises avant, pendant et 
après une catastrophe. Elle implique un engagement sur le long terme qui a pour objectif de renforcer 
les institutions, les ressources humaines et les infrastructures. Elle est un processus intégré qui 
englobe des considérations scientifiques, techniques et sociopolitiques. 
Le Ministère des Actions Humanitaires et Solidarité Nationale promeut un programme intégré en 
matière de prévention, réduction des risques de catastrophes, gestion des déplacements internes et la 
mise en place des mécanismes de veille humanitaire s’articulant autour des actions ci-après :  
 La Mitigation des risques de catastrophes ; 
 La Mise en place des mécanismes de veille humanitaire et analyse de suivi des 

risques catastrophes ; 
 La Gestion holistique des personnes déplacées internes et des rapatriés. 
2. Objectifs et indicateurs de performance 

Objectif 1 : Procéder à l’élaboration de la cartographie nationale des risques catastrophes 
Indicateurs Unité de mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

1.1.  
Nombre de province ayant menées 
des Evaluation de vulnérabilités et 
des capacités (EVC)  

Nbre   0 0 0 6 10 10 

Source de vérification : Direction d’Assistance aux Victimes de catastrophes naturelles et autres calamités 

1.2. Cartographie nationale des zones à 
risque  

Document national 
des zones à risques 
validé 

0 0 0 1 1 1 

Source de vérification : Direction d’Assistance aux Victimes de catastrophes naturelles et autres calamités  
 1.3. Nbre d’agents formés en techniques 

d’EVC  Nbre  0 0 0 150 250 500 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités 

1.4. Manuel des procédures des EVC  
Document validé par 
les experts  Non  Non  Non  Oui Applicati

on 
Applicati

on 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 

1.5. 
Nombre d’ateliers sur l’intégration 
des notions de réduction des risques 
de catastrophes dans le programme 
éducatif national  

Nbre  0 0 0 5 10 20 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 
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Objectif 2 : Participer aux Plateformes de réduction des risques de catastrophes au niveau sous régional, 
régional et global, et promouvoir l’intégration de la réduction des risques de catastrophes dans d’autres 
secteurs connexes 
 
Indicateur Unité de mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur         

2.1. 
Nombre de participations aux plateformes 
Mondiale de réduction des risques de 
catastrophes  

Nbre  ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 

2.2. 
Nombre de participations aux plateformes 
Afrique de réduction des risques de 
catastrophes  

Rapport de mission ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 

2.3. 
Nombre de participations aux plateformes 
Afrique Centrale de réduction des risques 
de catastrophes 

Rapport de mission ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’Etudes et Planification 
         
Objectif 3 : Mettre en place un système de gestion d’informations humanitaires 

Indicateurs Unité de mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

1.1. 
Nombre de provinces disposant de 
mécanismes de veille humanitaire  Nbre  ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités 

1.2. Nbre d’agents formés sur la Veille 
Humanitaire par province Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités 

1.3. 
Centre opérationnel de gestion et 
d’analyse des informations humanitaires 
(COGAIH) est créé 

Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités 

1.4. Nombre de provinces qui ont rapporté 
régulièrement les alertes Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’Assistance et appui à l’Intégration des réfugiés, retournés et refoulés et 
Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités 
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Objectif 4 : Apporter une assistance humanitaire holistique aux Personnes déplacées internes (PDI) et 
rapatriés 

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

2.1. 
Nombre ménages des personnes 
déplacées internes (PDI) et rapatriées 
enregistrées et profilées 

Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres 
calamités 
Cible :  

2.1. 
Nombre ménages des personnes 
déplacées internes (PDI) et rapatriées 
assistés 

Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’Assistance et appui à l’Intégration des réfugiés, retournés et refoulés 
et Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités 

 

Objectif 5 : Assurer la réinsertion et le relèvement communautaires des PDI et rapatriés  

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

2.1. 
Nombre ménages des retournés 
réinstallés dans leurs milieux d’origine Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres 
calamités 

2.2. 
Nombre ménages des PDI et rapatriés 
relocalisés dans vers milieux d’autres 
localités 

Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres 
calamités 

2.3. 
Nombre ménages des PDI réintégrés 
dans leurs milieux de refuge 
(d’accueil) 

Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’Assistance et appui à l’Intégration des réfugiés, retournés et refoulés et 
Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités 
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PROGRAMME : PREPARATION ET ORGANISATION DE LA REPONSE HUMANITAIRE 
D’URGENCE 

 

1. Stratégie du programme 

Le but de ce Programme est d’assurer l’assistance et la protection aux personnes vulnérables, et de 
répondre aux besoins fondamentaux des populations affectées par une catastrophe naturelle ou un 
conflit. 
En effet, la préparation et l’organisation de la réponse humanitaire d’urgence consiste à permettre, 
aux populations affectées par n’importe quelle situation de crise à travers le Pays d’avoir accès à la 
nourriture, l’eau et assainissement, abris et soins médicaux, etc. 
La réponse humanitaire du Gouvernement est destinée principalement aux populations les plus 
vulnérables. Elle s’exerce au nom de la solidarité nationale, et ne vise aucune discrimination. Elle est 
assurée avec des moyens pacifiques dans le seul but de préserver la vie dans le respect de la dignité 
humaine.  
Le programme s’articule autour des actions suivantes :  

 La Préparation de la réponse humanitaire d’urgence ; 
 L’Organisation de la réponse humanitaire d’urgence ; 
 La mise en place des mécanismes de solidarité nationale et de mobilisation des ressources. 

 
2. Objectifs et indicateurs de performance 

Objectif 1 : Mettre en place les Plans de Secours d’urgence  

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

1.1. 
Plan d’organisation de secours d’urgence 
(Plan ORSEC) de la RDC est mis en 
œuvre 

Décret 
validation du 
Plan ORSEC  

Non 
validé 

Non 
validé 

Non 
validé Validé Application Application 

Source de vérification : Direction d’Assistance aux Victimes de catastrophes naturelles et autres calamités 

1.2. Plans de contingence opérationnels par 
aléas disponibles Nbre  4 4 0 1 1 1 

Source de vérification : 

1.3. Plan de contingence multirisque 
disponible Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : 

1.4. Nombre d’exercices de simulation 
réalisés Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’Assistance aux Victimes de catastrophes naturelles et autres calamités  
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Objectif 2 : Apporter une assistance humanitaire à la population affectées par des crises. 

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020  2021  2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur                 

1.1 Proportion des notes 
techniques élaborées % ND ND ND  ND  ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités  
Cible : 

1.2 Proportions de notes 
techniques financées  % ND ND ND  ND  ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités  

1.3 
Nombre de ménages 
victimes des catastrophes 
naturelles et autres 
calamités sont assistées  

Nbre 3.000 5.000 5.000  50.000  75.000 100.000 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités  

1.4 Nombre d’interventions 
humanitaires réalisées          

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes des catastrophes naturelles et autres calamités  
 

Objectif 3 : Harmoniser   et mettre à jour des outils d’évaluation  

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes de catastrophes naturelles et autres calamités 

2.1. 
Nombre d’outils standardisés 
d’évaluation des situations 
humanitaires sont produits et 
validés  

Nbre  0 0 0 1 1 1 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes de catastrophes naturelles et autres calamités 

2.2. Nombre de plans opérationnels de 
réponse sont mis à jour. Nbre  0 0 0 5 5 5 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes de catastrophes naturelles et autres calamités 

 Nombre évaluations rapides après 
catastrophes réalisées Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes de catastrophes naturelles et autres calamités 

 Nombre évaluations approfondies 
après catastrophes réalisées Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Direction d’assistance aux victimes de catastrophes naturelles et autres calamités 
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Objectif 4 : Participer aux consultations au niveau global, régional et sous régional sur l‘organisation et le 
développement de la réponse humanitaire 

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

3.1. 
Nombre participations aux 
consultations régionales et sous 
régionales 

Nbre 2 2 0 2 2 2 

Source de vérification : DAVCN 
Cible : 2 consultations par an (1 consultation de la Communauté Economique des Etats d’Afrique Centrale et 1 
Consultation pour l’Union Africaine) 

 Nombre participations aux réunions 
d’ECOSOC Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : DAVCN 
 

Objectif 5: Mettre en place un Stock stratégique humanitaire 

Indicateurs Unité de 
mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur               

1.1 Rapport d’Etudes de faisabilité pour la mise 
en place du Stock Stratégique Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 
1.2. Proportion de pools de pré positionnement 

opérationnels. % ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 
         

Objectif 6 : Mettre en place des mécanismes de mobilisation des ressources 
Indicateurs Unité de 

mesure 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

N° Libellé de l’indicateur        

2.1 
Document de stratégie nationale de 
mobilisation des ressources du secteur 
humanitaire élaboré 

Document ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : 
2.2 Proportion d’arrêtés règlementant la 

mobilisation des ressources pris. % 0 0 0 2 2 2 

Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 
2.3 Nombre de campagne de solidarité 

organisée Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 
Objectif 6 : Mettre en place des mécanismes de mobilisation des ressources 

2.4 Nombre d’accords de partenariat signés Nbre ND ND ND ND ND ND 
Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 

2.5 Pourcentage de fonds mobilisés en rapport 
avec le Budget Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source de vérification : Agence de Gestion des Fonds Humanitaires 
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45. Portefeuille (Section 74) 
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PRESENTATION DU MINISTERE   
Responsable du Ministère : Clément KWETE NYIMI 
Fonction : Ministre  
I. PRESENTATION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE 

I.1. Présentation stratégique du Ministère 
1.1.1. Priorités nationales 
La vision du Gouvernement est de faire de la RD Congo un pays émergent à l’horizon 2030 et un pays 
développé en 2050.  
La stratégie du Gouvernement va se focaliser sur la poursuite des objectifs  prioritaires  de  son  
programme  d’actions  qui  vise  notamment : 

(i) la consolidation  de  la  stabilité macroéconomique,  
(ii) L’accélération de la croissance et la création d’emplois,  
(iii) la poursuite  de  la  construction  et  de  la modernisation  des  infrastructures  de  base,   
(iv) la poursuite  et  la  finalisation  des  réformes  institutionnelles  en  vue  de renforcer l’efficacité de 

l’Etat,  
(v) la diversification et l’intégration de l’économie pour concrétiser la vision de l’émergence 

économique.  

En ce qui concerne spécialement le Ministère du Portefeuille, celui-ci est appelé à porter la vision du 
Gouvernement centré sur l’ouverture du marché en prenant appui sur le secteur privé, comme moteur 
du développement, en vue de relancer l’économie nationale. Pour ce faire, l’Etat est appelé à assumer 
son rôle de régulation et de facilitation. 
Tirant sa vocation de cette vision, le Ministère du Portefeuille devra relever ainsi le défi de restaurer 
l’attractivité de l’ensemble des entreprises relevant du portefeuille de l’Etat. Dans cette perspective, la 
vision de l’Etat-Actionnaire est de faire des entreprises du portefeuille non seulement un centre 
d’intérêt financier pour l’Etat dans sa dimension d’opérateur privé, mais aussi un levier de la relance 
économique. 
1.1.2. Politiques Sectorielles 
Partant de sa mission d’administrer et de rentabiliser le portefeuille de l’Etat, de gérer les mandataires 
et de contrôler la gestion des entreprises du portefeuille, le Ministère du Portefeuille s’inscrit dans une 
dynamique de rendre ces entreprises plus compétitives et performantes. 

Au 31/03/2020, la République Démocratique du Congo détient, des participations financières 
dans 93 sociétés et institutions, constituant son portefeuille-titres et qui tirent leur origine de 5 (cinq) 
sources:  
1. Les anciennes entreprises publiques transformées en sociétés commerciales au nombre de 18 ;  
2. Les sociétés commerciales nouvellement créées au nombre de 4. 
3. Les sociétés commerciales, en activité, dans lesquelles l’Etat congolais détient des participations 

en partenariat avec les privés, appelées sociétés d’économie mixte, soit 65 ;  
4. Les participations résiduelles de l’Etat dans une (1) société commerciale de droit étranger ; 
5. Les participations de l’Etat dans cinq (5) organismes et institutions internationales.  



403 | P a g e  

 

 
 

Censées à l’origine accompagner le développement économique du pays, les Entreprises Publiques 
considérées comme unités de production appartenant à l’Etat, souffrent désormais de défaillances 
considérables qui les rendent sources de pertes et de fragilité pour le budget de l’État.  
En effet, ces entreprises (i) génèrent des pertes, (ii) fragilisent la situation des finances publiques avec 
des passifs non assurables, (iii) ne délivrent plus les services et biens qu’elles sont censées délivrer, 
(iv) génèrent peu ou pas de recettes pour l’État, et (v) souffrent de graves problèmes de Gouvernance 
et croulent sous des effectifs pléthoriques et inefficaces. Le monopole dont jouissent, dans la plupart 
des cas, les entreprises publiques (même quand elles ne sont plus efficaces), est un obstacle à la 
compétitivité. Le monopole n’assurant pas la meilleure allocation des ressources, bloque la croissance 
et empêche le développement c’est-à-dire l’amélioration des conditions de vie de la population. 
I.2. Objectifs les plus représentatifs du Ministère 

Les principaux objectifs qui conçurent à la mise en œuvre de la stratégie du Ministère sont : 
(i) Faire progresser la contribution du secteur du Portefeuille au budget de l’État ; 
(ii) Accroitre la compétitivité des entreprises, donc de l’économie ; 
(iii) Améliorer le potentiel de production, de rentabilité et de la qualité du service rendu. 

 
II. PRESENTATION DES PROGRAMMES DU MINISTERE 

PROGRAMME : ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Responsable du programme :  
Fonction : 
1. Stratégie du programme 
Ce programme a pour avantage de piloter, coordonner, gérer, contrôler et planifier les Ressources 
Humaines, Matérielles et Financières du Ministère. 

i. Gestion des Ressources Humaines :  

En ce qui concerne la Gestion des Ressources Humaines, il sied de rappeler que les mutations 
auxquelles est soumis le Ministère en appellent à un recyclage et renforcement des compétences du 
personnel qui doit être remis au pas pour pouvoir s’adapter à l’environnement post-réforme et 
permettre à l’Etat de réaliser les objectifs attendus de la réforme.  

ii. Gestion Matérielle et Financière :  

S’agissant de la Gestion Matérielle et Financière, l’objectif visé est de garantir des conditions de travail 
décentes au personnel dans son environnement et dans sa motivation en vue d’obtenir l’efficacité 
marginale de ses prestations au mieux des objectifs du Ministère.  

Par ailleurs, cette stratégie permettra la réhabilitation de l’immeuble qui abrite les services centraux du 
Ministère (Cabinet, Secrétariat Général et CSP), l’acquisition d’équipements de bureau et 
électroménagers pour le Secrétariat Général et le CSP, l’aménagement de nouveaux bureaux pour le 
Secrétariat Général, l’acquisition d’équipements de transport pour le Secrétariat Général et le CSP, 
l’acquisition d’équipements informatiques et connexion Internet pour le Secrétariat Général et le CSP, 
l’acquisition d’équipements divers pour le COPIREP.  

 
 



404 | P a g e  

 

 
 

iii. Planification et Programmation :  

Abordant la Planification et la Programmation comme la clef du succès dans toutes les initiatives du 
Ministère, cette stratégie permettra de mettre en évidence la Gestion Axée sur les Résultats (GAR).  

2. Les objectifs et Indicateurs de performance 
 

Objectif 1. Assurer la cohérence et l’efficacité des interventions du Ministère 

Indicateur Unité Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 Document de stratégie sectorielle Nbre ND 0 ND ND ND 1 

1.2 Cadre de concertation et dialogue 
de gestion Nbre ND 0 ND ND ND 1 

1.3 Nombre de Réunions mensuelles de 
services tenues Nbre ND 2 ND ND ND 4 

 

Objectif 2. Doter les services des infrastructures et équipements adéquats 
Indicateur Unité 2018 2019 2020 2021 2022 2023 No Nom 

         

2.1 
Proportion du personnel disposant 
d’un poste du travail fixe % ND 50 ND ND ND 75 

Objectif 3. Doter les services des moyens financiers nécessaires et suffisants 
3.1 Taux des crédits alloués dans le 

budget % ND ND ND ND ND ND 

3.2 Taux d’exécution des budgets  % ND ND ND ND ND ND 
 

Objectif 4. Améliorer le fonctionnement et la performance des services 

Indicateur 
Unité 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

No Nom 

         

4.1 
Proportion des structures 
contrôlées/auditées % ND 0 ND ND ND 50 

Objectif 5. Améliorer qualitativement les ressources humaines 

5.1 Taux de mise en œuvre du plan 
annuel de formation (%) % ND 0 ND ND ND 100 

 Source : Rapports d’exécution du Plan annuel de formation 
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PROGRAMME : GOUVERNANCE DES ENTREPRISES DU PORTEFEUILLE DE L’ETAT 
Responsable du programme : 
Fonction :  
1. Stratégie du programme 
Censées à l’origine accompagner le développement économique du pays, les Entreprises Publiques 
considérées comme unités de production appartenant à l’Etat, souffrent désormais des défaillances 
considérables qui les rendent sources de pertes et de fragilité pour le budget de l’État. En effet, ces 
entreprises (i) génèrent des pertes, (ii) fragilisent la situation des finances publiques avec des passifs 
non assurables, (iii) ne rendent plus les biens et services qu’elles sont censées délivrer, (iv) génèrent 
peu ou pas de recettes pour l’État, et (v) souffrent de graves problèmes de Gouvernance et croulent 
sous des effectifs pléthoriques et inefficaces.  
Pour ce faire, le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a pris l’option de libéraliser 
l’économie, de prendre appui sur le secteur privé, comme moteur du développement et de promouvoir 
l’entreprenariat national pour redresser son économie et relancer la croissance 
2. Les objectifs et Indicateurs de performance 

Objectif 1. Elaborer les projets des politiques, des stratégies et des normes relatives à l’Administration, à la 
Gestion et à la Rentabilisation du Portefeuille de l’Etat  
Indicateur Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours Cibles 
No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1. Niveau moyen de mise en œuvre de la 

Feuille de route % ND ND ND ND ND ND 

1.2 Niveau moyen d’exécution du contrat de 
performance % ND ND ND ND ND ND 

1.3 Niveau de réalisation du Contrat 
Mandat % ND ND ND ND ND ND 

Objectif 2. Evaluer les performances économiques et financières des entreprises du Portefeuille 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
2.1 Niveau moyen d’exécution du contrat de 

performance % ND ND ND ND ND ND 

2.2 Part des Dividendes décrétés % ND ND ND ND ND ND 
 

Objectif 3. Mobiliser les recettes des Participations 
Indicateur Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours Cibles 
No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
3.1 Taux Moyen de réalisation des recettes 

de participations des Entreprises 
publiques (Sociétés commerciales) 

% ND ND ND ND ND ND 

3.2 Taux Moyen de réalisation des recettes 
de participations des Sociétés 
d’économie mixte 

% ND ND ND ND ND ND 

3.3 Taux Moyen de réalisation des recettes 
de participations des Pétroliers 
producteurs 

% ND ND ND ND ND ND 
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Objectif 4. Rentabiliser le Portefeuille de l’Etat : Etudes de compétitivité et de financement des 
Entreprises du Portefeuille 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

4.1 Niveau d’études réalisées % ND ND ND ND ND ND 

Objectif 5. Veiller à la mise en œuvre des politiques, des stratégies et des normes relatives à 
l’Administration, à la Gestion et à la Rentabilisation du Portefeuille de l’Etat  
Indicateur Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

5.1 Niveau de mise en œuvre des 
politiques % ND ND ND ND ND ND 

 
Objectif 6. Mettre en œuvre un outil de pilotage de suivi permanent des performances économiques et 
financières des Entreprises du Portefeuille  
Indicateur Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

6.1 Niveau de mise en œuvre des 
politiques        

 

PROGRAMME  : RESTRUCTURATION DU PORTEFEUILLE ET DESENGAGEMENT DE L’ETAT 
Responsable : 
Fonction : 
1. Stratégie du programme 
Le Gouvernement a levé l’option de restructurer au cas par cas les entreprises ciblées ((i) SNCC ; (ii) 
RVA; (iii) SCTP; (iv) REGIDESO; (v) SNEL; (vi) SCPT et (vii) GECAMINES) et celles non 
structurantes suite aux études validées au cours des ateliers réunissant toutes les parties prenantes y 
compris les représentants des travailleurs. 

Cette activité vise l’amélioration des performances techniques, opérationnelles, organisationnelles et 
financières des entreprises notamment par leur réorganisation. Elle se déroule en trois étapes: 

 Réalisation de diagnostics stratégiques (organisationnel, technique, opérationnel et financier). Les 
entreprises concernées par cette activité sont GECAMINES, REGIDESO, SNEL, SCPT, SCTP, 
CVM, RVA, SNCC, SONAS et CSP. 
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 Définition des options stratégiques sur la base du diagnostic et de la vision du Gouvernement sur 
les entreprises publiques et sur les secteurs concernés ; 

 L’élaboration et la mise en œuvre d’un plan social pour accompagner la restructuration. 

La stratégie transitoire de restructuration conduite par le COPIREP a pour objectif de stopper la 
dégradation de la situation financière des entreprises publiques. Elle a permis de mettre en place une 
gestion de type privé de l’ensemble de leurs activités  avec un plan minimum de production des biens 
et services permettant la survie de celles-ci jusqu’à la mise en place d’un programme définitif de 
restructuration. Ce plan a concerné les entreprises clés opérant dans les secteurs des transports 
(ferroviaires, aériens et maritimes), des mines, de l’énergie (eau et électricité), des 
télécommunications et des assurances. 

Les entreprises mises sous Plans de stabilisation et de redressement sont : SNCC, RVA, SCTP, 
SCPT, REGIDESO, SNEL et GECAMINES. Elles ont été mises sous l’assistance technique des firmes 
étrangères ayant une expérience en la matière, à travers des contrats de gestion. Des contrats de 
performances entre le Gouvernement et certaines d’entre elles, notamment la REGIDESO et la SNEL. 
Avec le concours financier des bailleurs de fonds que celui du Gouvernement, des plans 
d’investissements prioritaires pour la relance des activités de ces entreprises furent préparés et 
financés. 

2. Les objectifs et Indicateurs de performance 
Objectif 1. Diversifier le portefeuille de l’Etat 
Indicateur Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 Nombre d’entreprises créées Nbre ND ND ND ND ND ND 
1.2 Nouvelles prises de participations Nbre ND ND ND ND ND ND 
Objectif 2. Réaliser des études prospectives et de faisabilité sur la création de nouvelles entreprises 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
2.1 Nombre d’études réalisées Nbre ND ND ND ND ND ND 
Objectif 3. Contribuer à l’amélioration du potentiel de productivité et de rentabilité du Portefeuille 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
3.1 Nombre d’entreprises à 

restructurer Nbre ND ND ND ND ND ND 
3.2 Nombre d’entreprises stabilisées Nbre ND ND ND ND ND ND 
3.3 Nombre d’entreprises redressées Nbre ND ND ND ND ND ND 
3.4 Nombre d’entreprises ayant 

achevé la transformation Nbre ND ND ND ND ND ND 
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Objectif 4. Assainir le portefeuille de l’Etat 

Indicateur Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
4.1 Nombre d’entreprises en 

désengagement total Nbre ND ND ND ND ND ND 

4.2 Nombre d’entreprises en 
désengagement partiel Nbre ND ND ND ND ND ND 

4.3 Nombre d’entreprises non encore 
désengagées Nbre ND ND ND ND ND ND 

4.4 Nombre d’entreprises identifiées 
pour le désengagement Nbre ND ND ND ND ND ND 
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46. Cour des Comptes 
(Section 85) 
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PRESENTATION DE L’INSTITUTION 

Responsable de l’Institution : 
Fonction : 

 
I. Présentation de la programmation pluriannuelle de la cour des comptes 

I.1 Domaine d’intervention  
o Cadre institutionnel :  

 La Constitution de la RDC modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de 
certains de ses articles : articles 173 et 180 ; 

 La Loi n° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux Finances publiques : articles 123, 124 et 126 ;  
 La loi organique n°18/024 du 13 Novembre 2018 portant composition, organisation et 

fonctionnement de la Cour des comptes. 
 

o Les missions de la Cour des comptes :  
Aux termes de l’article 173 de la Constitution, la Cour des comptes formule des 

observations pertinentes sur le compte général de la République à l’intention du Parlement. En son 
article 180, la Constitution charge la Cour des comptes de contrôler la gestion des finances de l’Etat, 
des biens publics ainsi que les comptes des Provinces, des Entités Territoriales Décentralisées, « 
ETD » ainsi que des organismes publics.  Elle lui enjoint, enfin, de publier, chaque année, un Rapport 
quant à ce à l’intention du Président de la République, du Parlement et du Gouvernement.  
L’article 24 de la loi organique précitée ci-haut donne l’essentiel de la mission de la Cour des 
comptes : la Cour des comptes dispose d’un pouvoir général et permanent de contrôle de la gestion 
des finances, des biens et des comptes du pouvoir central, de la province, de l’Entité Territoriale 
Décentralisée et de ses organismes auxiliaires ainsi que de toute personne de droit public ou privé. 
Les trois missions dévolues à la cours de compte sont : 
 Mission de Juger  
 Mission d’Évaluer  
 Mission de Certifier  
1.2. Objectif les plus représentatifs  

Les principaux objectifs qui concourent à la réalisation des missions assignées à l’Institution sont : 
(i) Contribuer à l’amélioration de la gestion publique et des politiques publiques ; 
(ii) Assister les pouvoirs publics ; 
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II. PRESENTATION DES PROGRAMMES 
PROGRAMME : CONTROLE JURIDICTIONNEL ET DE GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 
1. Stratégie du programme 

La vision institutionnelle de la cour se résume aux points suivants :  
- Être une institution supérieure de contrôle indépendante, écoutée et dont le travail est suivi 

d’effet ; 
- Un centre d’excellence dont la crédibilité se fonde sur le professionnalisme et la qualité de 

son travail. 
2. Objectifs et Indicateurs de Performance 

Objectif 1 : Améliorer le fonctionnement de la juridiction financière   

 INDICATEURS Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1 Nombre de jours de formation 
par magistrat Nbre jrs/m/an ND 15 15 15 15 15 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 

2 Nombre de chambres des 
comptes déconcentrés Nbre ND ND 6 6 6 6 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 

3 
Taux d'occupation des postes 
du cadre organique / unité de 
mesure % % 

ND ND ND ND ND ND 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 

4 Taux d'exécution du budget 
de la cour % 

ND ND ND ND ND ND 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 
Objectif 2 : Produire le Rapport annuel sur la gestion des finances publiques 

 INDICATEURS 
Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours 

Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1 
Disponibilité du rapport 
annuel sur la gestion des 
finances 

% ND ND ND ND ND ND 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 

2 Publication du rapport annuel 
sur le site de la Cour % ND ND ND ND ND ND 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 
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Objectif 3 : Assurer le jugement régulier des comptes des comptables 

N° INDICATEURS Unités de 
mesure 

Réalisations 
Exercice 

en 
cours 

Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1 
Nombre des comptes jugés 
par nombre des comptes 
déposés 

Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 
2 Nombre de quitus délivrés Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 

3 Nombre d'arrêt de débets 
délivrés Nbre ND ND ND ND ND ND 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 
Objectif 4 : Produire dans le délai les observations sur le projet de loi portant reddition des comptes 

et la déclaration de conformité 

N° INDICATEURS Unités de 
mesure 

Réalisations 
Exercice 

en 
cours 

Cibles 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1 Délai d'examen (nombre des 
jours) Nbre jrs ND ND ND ND ND ND 

Source : Programme annuel de la Cour des comptes 
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47. Classes Moyennes, des 
Petites et Moyennes 

Entreprises, Artisanat 
(Section 90) 
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PRESENTATION STRATEGIQUE DU MINISTERE 

Ministre : Justin KALUMBA MWANA NGONGO 
Fonction : Ministre 
 1. PRÉSENTATION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE  
1.1. Présentation stratégique du Ministère  

1.1.1. Priorités nationales  
La vision du développement de la République Démocratique du Congo telle que déclinée dans 
le PNSD est de porter, d’ici 25 ans, les potentiels des secteurs attractifs et agricoles de la RDC 
en valeur, dans l’optique de construire une économie diversifiée à croissance inclusive et à 
revenu intermédiaire, qui vise à vaincre la pauvreté. Dans cette perspective, le Ministère des 
Classes Moyennes, Petites et Moyennes Entreprises et Artisanat est appelé à jouer un rôle 
prépondérant pour la promotion de l’éclosion d’une économie diversifiée et compétitive en 
dotant le pays d’un tissu industriel et commercial dynamique, compétitif et responsable en 
matière d’environnement et de développement durable. Cette vision se fonde sur 
l’élargissement de la chaîne de création des valeurs agricoles et extractives et sur l’intégration 
des chaînes de valeurs régionales voire mondiales dont les PME et l’artisanat sont en ligne de 
mire. 
Pour la programmation 2020-2023, le Ministère en concordance avec le PNSD se fixe les 
missions ci-après : (i) Amener les Micros, Petites et Moyennes Entreprises et Artisanat 
congolais structurés à devenir des entreprises de classe mondiale ; (ii) Achever le processus de 
formalisation des Micros, Petites et Moyennes Entreprises et Artisanat congolais non structurés 
à s’intégrer dans les chaînes de valeur au niveau national, régional et mondial et (iii) Faire des 
Micros, Petites et Moyennes Entreprises et Artisanat congolais des entreprises globalement 
compétitives, inclusives et résilientes. 
1.1.2. Politiques sectorielles 
En vue de mener à bien ces nobles missions, outre la Stratégie Nationale de Développement 
de PME en RDC qui est une Note de politique sectorielle, le  Ministère des Classes Moyennes, 
Petites et Moyennes Entreprises et Artisanat s’est doté de sa vision sectorielle centrée sur le 
Programme National de Développement de l’Entrepreneuriat au Congo, PRONADEC en sigle, 
Programme validé par le Conseil des Ministres dont la pertinence est de faire participer 
massivement les citoyens congolais de tous les horizons, des milieux urbains que ruraux, à la 
compétitivité nationale, à travers une trilogie d’appuis déclinés en « 3C », à savoir : (i) « C » 
comme Capacité (Renforcement des capacités en termes notamment de formation non 
seulement en savoir-faire et aux connaissances d’affaires, mais aussi en compétences 
comportementales ou le savoir être ; (ii) « C » comme Crédits (Garantie d’accès des crédits 
pour les MPMEA, notamment par la mise en place du fonds de garantie de l’entrepreneuriat et 
le développement des incitations et autres formes d’appas à l’implication des banques et autres 
fiduciaires dans le financement de l’entrepreneuriat) et (iii) « C » comme Contrat( Facilitation 
d’accès aux marchés tant publics que privés, à  travers notamment des contrats d’allotissement 
dans les marchés publics et des contrats de sous-traitance dans le secteur privé). 
Bien entendu, cette trilogie déclinée en trois « C », devrait s’opérationnaliser dans un décor 
constitué d’un tout autre « C », plus grand, symbolisant le climat des affaires ; le quel devrait 
radicalement et constamment s’améliorer sur l’ensemble du territoire national, afin non 
seulement de garantir un environnement national propice à l’entrepreneuriat, mais aussi et 
surtout de relever le défi de la compétitivité. La croissance des Micros, Petites et Moyennes 
Entreprises et Artisanat congolais dépend largement de l’environnement des affaires. 
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1.2. Objectifs les plus représentatifs du Ministère 
Les objectifs qui concourent à la réalisation des politiques du Ministère sont : 
(i) Amener les Micros, Petites et Moyennes Entreprises et Artisanat congolais     structurés à 

devenir des entreprises de classe moyenne ; 
(ii) Formaliser des Micros, Petites et Moyennes Entreprises et Artisanat congolais non structurés ; 
(iii) Faire des Micros, Petites et Moyennes Entreprises et Artisanat congolais des    entreprises 

globalement compétitives, inclusives et résilientes. 
 
II. PRESENTATION DES PROGRAMMES DU MINISTERE 
PROGRAMME : ADMINISTRATION GENERALE  
Responsable :  
Fonction :  
1. PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DU PROGRAMME 
1.1. Présentation Stratégique du Programme 
Le présent programme a pour but d’assurer le pilotage et la coordination administrative de l’ensemble 
du Ministère. 
Il est décliné en deux actions notamment, le pilotage de la stratégie Ministérielle et la coordination 
administrative et renforcement de capacité afin de redonner au Ministère les atouts pouvant l’amener 
à susciter ou à promouvoir la culture entrepreneuriale dans le chef des congolais pour l’éclosion des 
Classes Moyennes nationales. 
Ce programme a une couverture nationale sous la supervision de Son Excellence Monsieur le Ministre 
de tutelle et de la coordination de Monsieur le Secrétaire Général. Il implique tous les Services du 
Ministère tant au niveau national que provincial ainsi que tous les opérateurs du Ministère. 
1.2. Objectifs et indicateurs de performance du Programme 

Objectif 1. Renforcer le cadre institutionnel et réglementaire 
Indicateurs Unité de 

mesure 
Réalisations Exercice 

en cours 
Cibles 

No Nom de l’indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 
 
 
1.2 
 
 
1.3 
 
1.4 
 
 
1.5 
 
1.6 

Nombre des projets de Lois 
proposés 
 
Nombre de textes 
réglementaires arrêtés 
 
Proportion d’Agents formés 
 
Nombre d’équipements 
(Kits) acquis 
 
Nombre de fournitures et 
petits matériels acquis 
Nombre de bâtiments acquis 
 

Nombre 
 
 

Nombre 
 
 

% 
 

Nombre 
 
 

Nombre 
 

Nombre 
 

1 
 
 

ND 
 
 

ND 
 

2 
 
 

3 
 

ND 

ND 
 
 

1 
 
 

0,37 
 

ND 
 
 

ND 
 

ND 

1 
 
 

2 
 
 

2,26 
 

1 
 
 

ND 
 

ND 

3 
 
 

3 
 
 

10 
 

7 
 
 

3 
 

3 

1 
 
 

4 
 
 

15 
 

14 
 
 

3 
 

3 

1 
 
 

5 
 
 

20 
 

26 
 
 

3 
 

3 

 



416 | P a g e  

 

 
 

PROGRAMME : DEVELOPPEMENT DES MESURES D’APPUI ET DE SOUTIEN AUX   PMEA 
Responsable du programme :  
Fonction :  
1. Stratégie du programme 
Ce programme constitue le socle même de la politique du Ministère d’autant plus qu’il pose des jalons 
de la problématique sectorielle axée sur l’identification, l’accès aux marchés, aux infrastructures, au 
financement et autres facilités fondés sur un cadre légal et réglementaire, propice au développement 
intégral de l’entrepreneuriat. 
Sa mise en œuvre requiert des plans d’actions cohérents et l’apport des services métiers en charge 
de la promotion et du développement des MPMEA. 
À cet effet, ce programme consistera à définir, à promouvoir et à développer des moyens alternatifs et 
innovants de financement et d’accès aux marchés ou toutes autres formes d’accompagnement des 
MPMEA en vue de la relance économique et de l’émergence des Classes Moyennes nationales. 

2. Les objectifs et indicateurs de performance  

Objectif 1 : Garantir aux MPMEA l’accès aux crédits 

Indicateurs 
Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom de l’indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1.1 

 

1.2 

 

1.3 

 

Nombre des structures de 
financement créées 

Proportion des MPMEA 
financés 

Nombre de formes de 
facilitation au financement des 
MPMEA arrêtées 

Nombre 

 

% 

 

Nombre 

ND 

 

ND 

 

ND 

ND 

 

ND 

 

ND 

ND 

 

ND 

 

ND 

2 

 

10 

 

2 

1 

 

15 

 

2 

1 

 

20 

 

2 

Objectif 2 : Faciliter aux MPMEA l’accès aux marchés publics et privés 

Indicateurs 
Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours Cibles 

No Nom de l’indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

2.1 

 

2.2 

Proportion des MPMEA ayant 
accédés aux marchés publics 
et privés 

Proportion des MPMEA ayant 
accédés à la sous-traitance 

% 

 

% 

ND 

 

ND 

ND 

 

ND 

ND 

 

ND 

26,6 

 

13,3 

33,3 

 

33 ;3 

40 

 

53,3 
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PROGRAMME : MISE A NIVEAU DES PMEA (Renforcement de la compétitivité) 
Responsable :  
Fonction : 
1. Stratégie du Programme 
Ce Programme consistera à renforcer le capital humain, technique et managérial des CMPMEA ainsi 
que leur mise en conformité avec les normes tout en investissant dans la recherche et l’innovation en 
vue de les rendre compétitifs aussi bien au plan local et national que sous régional et international. 
Il sera question de combler le déficit dont souffre le secteur de CMPMEA en matière de formation tant 
entrepreneuriale que managériale. Celle-ci va porter non seulement sur le savoir-faire et les 
connaissances d’affaires (finances, gestion, marketing, planification, fiscalité, etc.) mais aussi les 
compétences comportementales et le savoir-être, à travers notamment l’accompagnement, le 
coaching et le mentorat, afin d’inculquer aux entrepreneurs ou autres porteurs des projets 
d’entreprises la culture et les valeurs entrepreneuriales, les compétences techniques et le style de 
leadership à développer. 
Pour sa mise en œuvre, une série de mesures concrètes seront d’application, en collaboration avec 
les ministères en charge notamment de l’enseignement secondaire, technique, universitaire et de la 
formation professionnelle pour l’introduction dans les programmes scolaires et académiques le cours 
de l’entrepreneuriat en vue de susciter la culture entrepreneuriale dans le chef des élèves et étudiants 
congolais. Il sera aussi question de mettre en œuvre une Haute École d’Entrepreneuriat et tant 
d’autres structures. 
2. Objectifs et Indicateurs de performance  

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 1 : Renforcer les capacités des MPMEA 

Indicateurs Unité de 
mesure 

Réalisations Exercice 
en cours 

Cibles 

No Nom de l’indicateur 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
1.1 
1.2 
1.3 

Nombre des MPMEA formés 
Nombre des MPMEA équipés 
Proportion des MPMEA encadrés 

Nombre 
Nombre 

% 

ND 
ND 
ND 

ND 
ND 
ND 

ND 
ND 
ND 

9 300 
9 

23,7 

13 000 
13 
33 

17 000 
17 

43,3 
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Objectif 2 : Booster la compétitivité des MPMEA 

Indicateurs Unité de 
mesure Réalisations Exercice 

en cours Cibles 

No Nom de l’indicateur  2018 2019 2020 2021 2022 2023 

2.1 

 

2.2 

 

2.3 

Proportion des MPMEA ayant 
amélioré la qualité des leurs produits 

Proportion des MPMEA ayant 
accédé aux marchés 

La proportion des MPMEA 
bancarisés et numérisés 

% 

 

% 

 

% 

ND 

 

ND 

 

ND 

ND 

 

ND 

 

ND 

ND 

 

ND 

 

ND 

23,7 

 

23,7 

 

23,7 

33 

 

33 

 

33 

43,3 

 

43,3 

 

43,3 


